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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD PORTANT RÉGLEMENTATION DE L’ASSISTANCE TECHNI-
QUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BELGIQUE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine, ci-après dénommée « Afrique du 
Sud », et le Gouvernement du Royaume de Belgique, ci-après dénommé « Belgique », ci-
après conjointement dénommés les « Parties » et individuellement une « Partie »;  

Réaffirmant les relations amicales qui existent entre les Parties et leurs peuples; 

Considérant que le respect des principes démocratiques, des principes généraux du 
droit international et des droits de l’homme sont des principes fondamentaux pour la rela-
tion de coopération en matière de développement entre les deux pays; 

Désireux d’agir en coopération en vue de soutenir les processus de développement 
par le biais de projets et de programmes et de créer, outre les efforts entrepris par 
l’Afrique du Sud, à cette fin, un cadre légal et administratif pour l’emploi du personnel et 
l’importation de ressources provenant du Royaume de Belgique et destiné à la Républi-
que sud-africaine; 

Conformément aux constitutions des Parties; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord, le terme « personnel » désigne les personnes qui possèdent 
des passeports diplomatiques ou de service, n’ont pas la nationalité sud-africaine et ne 
sont pas résidents de République sud-africaine et qui sont : 

(a) Employées par la Belgique; ou 

(b) Employées par des sociétés ou des institutions avec lesquelles les Parties ont 
conclu un accord pour l’exécution de projets et de programmes; ou 

(c) Employées par l’Afrique du Sud en tant qu’experts supplémentaires et pour les-
quelles la Belgique a proposé et l’Afrique du Sud a accepté des emplois dans le 
cadre de projets et de programmes. 

L’expression « personne à charge » désigne la compagne ou le compagnon d’un 
membre du personnel, tout enfant de moins de 21 ans, tout enfant célibataire de 21 à 23 
ans qui fait des études à plein temps dans un établissement scolaire, et tout enfant céliba-
taire qui, du fait d’un handicap physique et mental, est incapable d’être financièrement 
indépendant et qui fait partie du foyer d’un membre du personnel ou qui s’associe à un 
tel foyer pendant des séjours en République sud-africaine. 
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L’expression « projets et programmes » désigne les activités de développement en 
République sud-africaine que la Belgique finance, entièrement ou partiellement, et no-
tamment : 

(a) L’emploi de personnel; 

(b) Des ressources matérielles telles que marchandises, matières premières, machi-
nes et équipement; et  

(c) Des ressources financières ou droit immatériel.  

Article 2. Procédures administratives 

(a) Les procédures administratives sont régies par les accords signés entre les Par-
ties.  

Article 3. Privilèges du personnel 

(1) L’Afrique du Sud s’engage à : 

 (a) Exonérer le personnel de tous impôts et autres charges fiscales sur toutes les 
rémunérations qui lui sont versées par la Belgique; 

 (b) Exonérer les membres du personnel et les personnes qui sont à leur charge 
du paiement de droits d’entrée et de droits de douane et autres charges fis-
cales, y compris la taxe à la valeur ajoutée sur les effets personnels et do-
mestiques neufs ou usagés importés en République sud-africaine dans les 
six mois suivant l’arrivée dudit personnel, cette période pouvant être pro-
longée dans certains cas : sous réserve que ces marchandises soient réex-
portées de République sud-africaine au moment du départ ou dans un délai 
convenu par l’Afrique du Sud, auquel cas la réexportation est également 
exonérée du paiement de droits; 

 (c) Exonérer le personnel du paiement de droits d’entrée et de droits de douane 
et autres charges fiscales y compris la taxe à la valeur ajoutée sur 
l’équipement professionnel à utiliser pour des activités de coopération vi-
sant au développement et importé en République sud-africaine pendant la 
durée de la mission dudit personnel; 

 (d) Prévoir l’importation en franchise de droits de deux véhicules à moteur 
dans le cas de membres du personnel mariés et d’un véhicule à moteur dans 
le cas de membres du personnel célibataires, dans les six mois suivant leur 
arrivée en République sud-africaine, cette période pouvant être prolongée 
ou reconduite dans certains cas, sous réserve de la réexportation dudit véhi-
cule une fois la mission accomplie ou, si ledit véhicule est vendu à une per-
sonne ne bénéficiant pas de tels privilèges, sous réserve que cette vente soit 
soumise au paiement d’un droit d’entrée approprié calculé sur la base de la 
valeur estimée du véhicule au moment de sa vente. Si un véhicule à moteur 
est irrémédiablement endommagé, il est prévu, au cas par cas, d’importer ou 
d’acheter un autre véhicule dans des conditions similaires à celles qui régis-
sent l’achat du véhicule d’origine; 



Volume 2539, I-45278 

 12

 (e) Exonérer les membres du personnel et les personnes qui sont à leur charge, 
des obligations de service national; 

 (f) Aider les membres du personnel et les personnes qui sont à leur charge à 
passer le contrôle de sécurité et autres contrôles d’entrée et de sortie; 

 (g) Faciliter la délivrance de tous les visas, permis et autres autorisations requis 
pour permettre au personnel de remplir ses fonctions dans le cadre des pro-
jets et programmes visés dans le présent Accord. La Belgique fournit 
d’avance à l’Afrique du Sud, par la voie diplomatique, une liste donnant 
l’identité des membres du personnel et des personnes qui sont à leur charge; 

 (h) Accorder au personnel et aux personnes qui sont à leur charge les mêmes 
moyens de rapatriement ou d’évacuation en temps de crise nationale ou in-
ternationale que ceux qui sont accordés au personnel des missions diploma-
tiques au titre de la Convention de Vienne relative aux relations diplomati-
ques; 

 (i) N’imposer aucune limitation de devises ou de change sur les fonds intro-
duits en République sud-africaine, à partir de sources extérieures, par le 
personnel et les personnes à charge pour leur usage personnel; les fonds 
transférés sur des comptes détenus en République sud-africaine par le per-
sonnel et les personnes à charge restent à leur disposition exclusive et les 
soldes de ces comptes sont librement transférables, à condition que lesdits 
comptes soient approvisionnés uniquement par des sources extérieures. 
Dans le cas contraire, le compte est soumis aux mesures habituelles de 
contrôle des changes.  

(2) L’Afrique du Sud assure que le personnel et les personnes à charge bénéficient 
d’un traitement non moins favorable que celui qui est accordé au personnel d’une coopé-
ration au développement comparable de tout autre pays ou organisation internationale.  

Article 4. Immunités 

(1) L’Afrique du Sud accorde l’immunité au personnel à l’égard de toute action en 
justice concernant un acte ou une omission ou des mots prononcés ou écrits à titre offi-
ciel.  

(2) Aux fins du présent article, si l’Afrique du Sud le demande, la Belgique lui 
fournit l’assistance administrative ou juridique nécessaire pour apporter une solution sa-
tisfaisante à tout problème susceptible de se poser.  

(3) Le personnel respecte la législation nationale en vigueur en République sud-
africaine.  

Article 5. Comportement du personnel 

(1) L’Afrique du Sud est en droit à tout moment, après consultation de la Belgique, 
de demander la révocation d’un membre du personnel si sa conduite est jugée insatisfai-
sante. La Belgique, après consultation de l’Afrique du Sud, est en droit de révoquer à 
tout moment un membre du personnel. En cas de révocation, la Belgique fait tout son 
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possible pour obtenir un remplacement approprié de la personne révoquée si l’Afrique du 
Sud le demande.  

(2) Le personnel accomplit les tâches convenues par les Parties. Pour ce qui est des 
opérations quotidiennes d’un projet ou d’un programme, il agit en étroite concertation 
avec les autorités responsables de l’exécution du projet et respecte les instructions opéra-
tionnelles données par ces autorités.  

(3) L’Afrique du Sud accorde au personnel toute assistance qu’il peut raisonnable-
ment demander pour exercer ses fonctions.  

Article 6. Arrestation et détention du personnel 

(1) Nonobstant les droits et obligations de la Belgique et de l’Afrique du Sud au ti-
tre des conventions consulaires internationales, l’Afrique du Sud avise la Belgique dans 
les meilleurs délais, par la voie diplomatique, si l’un des membres du personnel ou l’une 
des personnes à sa charge est arrêté, emprisonné, mis en détention provisoire ou placé en 
détention de toute autre manière.  

(2) Tous les messages adressés à la Belgique par les membres du personnel et leurs 
personnes à charge qui ont été arrêtés, emprisonnés, mis en détention provisoire ou pla-
cés en détention de toute autre manière, seront remis dans les meilleurs délais à la Belgi-
que par l’Afrique du Sud, par la voie diplomatique.  

(3) Les représentants de la Belgique sont autorisés à rendre visite, à parler et à écri-
re aux membres du personnel et à leurs personnes à charge qui ont été arrêtés, emprison-
nés, mis en détention provisoire ou placés en détention de toute autre manière et sont au-
torisés à prendre des dispositions pour assurer leur représentation légale.  

Article 7. Ressources liées aux projets 

(1) Sous réserve de la législation nationale sud-africaine en vigueur, l’Afrique du 
Sud s’engage, en ce qui concerne les ressources fournies par la Belgique pour les projets 
visés dans l’Accord ou les Accords spécifiques, à : 

 (a) Exonérer la Belgique du paiement ou de la charge de tous les droits à 
l’importation et à l’exportation et autres charges officielles, y compris les 
taxes à la valeur ajoutée sur l’importation; 

 (b) Exempter la Belgique de toutes interdictions et restrictions sur l’importation 
et l’exportation, sauf dans des cas où des considérations de santé publique 
et de sécurité nécessitent de telles interdictions ou restrictions; 

 (c) Assurer en temps voulu et en toute sécurité la réception, le mouillage, la 
manutention, le dédouanement, l’expédition ainsi que le stockage et la 
poursuite du transport; 

 (d) Prendre toutes les mesures appropriées et intenter tout procès nécessaire 
concernant une réclamation en cas de perte ou de dommage, total ou partiel, 
de tout envoi des ressources et en aviser rapidement la Belgique; et 

 (e) Faciliter l’immatriculation des véhicules à moteur apportés en République 
sud-africaine. 
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(2) La Belgique informe l’Afrique du Sud en temps voulu du placement des res-
sources visées à l’alinéa (1). 

(3) Les ressources matérielles requises pour la mise en œuvre d’un programme ou 
d’un projet et fournies par la Belgique, sont destinées au service public de l’Afrique du 
Sud et restent, sauf accord contraire, la propriété de cette dernière. 

(4) À la fin d’un programme ou d’un projet, la Belgique et l’Afrique du Sud déci-
dent en concertation d’une autre destination pour le transfert de tout bien, selon les cas.  

Article 8. Règlement des litiges 

(1) Tout litige entre les Parties résultant de l’interprétation ou de la mise en œuvre 
du présent Accord, est réglé à l’amiable par une consultation ou une négociation entre les 
Parties.  

(2) Au cas où il s’avère impossible de résoudre le litige comme prévu à l’alinéa (1), 
par voie de négociation, l’une ou l’autre des Parties peut le soumettre à un arbitrage sans 
appel et irrévocable, conformément aux Règles facultatives d’arbitrage des litiges entre 
deux États Parties du tribunal permanent d’arbitrage, telles qu’applicables à la date de la 
soumission du litige au tribunal. Les arbitres sont au nombre de trois.  

Article 9. Entrée en vigueur, modifications et dénonciation 

(1) Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle chacune des Parties a no-
tifié à l’autre par écrit et par la voie diplomatique la conformité dudit Accord aux modali-
tés constitutionnelles nécessaires pour la mise en œuvre de l’Accord. La date d’entrée en 
vigueur est la date de la dernière notification.  

(2) Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement mutuel en-
tre les Parties via un échange de notes entre les Parties par voie diplomatique.  

(3) Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une ou l’autre 
des Parties moyennant un préavis écrit de six mois par la voie diplomatique à l’autre Par-
tie.  

Les accords concernant des projets et programmes applicables à la date d’entrée en 
vigueur du présent Accord continuent d’être appliqués jusqu’à la dénonciation dudit Ac-
cord. Si les projets et programmes se poursuivent après ladite dénonciation, le présent 
Accord s’applique.  

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leurs sceaux, en double 
exemplaire, en langue anglaise, les deux textes faisant également foi.  

FAIT à Pretoria, le 18 octobre 2002. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement du Royaume de Belgique : 



Volume 2539, I-45279 

 15

No. 45279 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Namibia 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Republic of Namibia regarding the co-ordination of search and 
rescue services. Windhoek, 8 September 2000 

Entry into force:  7 December 2000, in accordance with article 15  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 15 September 
2008 

 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Namibie 

Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement 
de la République de Namibie concernant la coordination des services de recher-
che et sauvetage. Windhoek, 8 septembre 2000 

Entrée en vigueur :  7 décembre 2000, conformément à l'article 15  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 
15 septembre 2008 



Volume 2539, I-45279 

 16

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 



Volume 2539, I-45279 

 17

 



Volume 2539, I-45279 

 18

 



Volume 2539, I-45279 

 19

 



Volume 2539, I-45279 

 20

 



Volume 2539, I-45279 

 21

 



Volume 2539, I-45279 

 22

 



Volume 2539, I-45279 

 23

 



Volume 2539, I-45279 

 24

 



Volume 2539, I-45279 

 25

 



Volume 2539, I-45279 

 26

 



Volume 2539, I-45279 

 27

 



Volume 2539, I-45279 

 28

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE NA-
MIBIE CONCERNANT LA COORDINATION DES SERVICES DE RE-
CHERCHE ET DE SAUVETAGE  

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que de Namibie (dénommés ci-après collectivement « les Parties » et au singulier « la 
Partie »);  

Désireux de conclure un Accord en vue d’établir et d’exploiter des services de re-
cherche et de sauvetage entre leurs territoires respectifs et dans leurs espaces aériens; 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article 1. Définitions 

Dans le présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une autre interprétation :  

« Autorités aéronautiques » est une expression désignant les Ministres respectifs res-
ponsables de l’aviation civile ou toute personne physique ou morale autorisée à remplir 
les fonctions exercées par lesdits Ministres;  

« Organismes » est un terme désignant les organisations, volontaires ou non, dé-
ployées pour soutenir les unités de recherche et de sauvetage pendant les opérations; 

« Accord » désigne le présent Accord, ses annexes éventuelles et les modifications 
apportées à celui-ci ou à celles-ci;  

« Autorités » est un terme désignant les Autorités aéronautiques et maritimes;  

« Autorités maritimes » est une expression désignant les Ministres respectifs respon-
sables de la navigation ou des affaires maritimes ou toute personne physique ou morale 
autorisée à remplir les fonctions exercées par lesdits Ministres;  

« Avion de recherche et de sauvetage » est une expression désignant un avion des 
Parties et tout autre aéronef des Parties inscrit au registre d’immatriculation des Parties 
pouvant être éventuellement placé sous le contrôle du Centre de coordination des opéra-
tions de sauvetage ou du Centre d'appui permanent de l'une ou l'autre des Parties aux fins 
d’effectuer une opération de recherche et de sauvetage;  

« Région de recherche et de sauvetage » est une expression désignant la région de 
recherche et de sauvetage sud-africaine telle que définie dans le Document 7474, Par-
tie V, de l’OACI et délimitée dans le Provisional Maritime SAR Plan (Plan provisoire de 
recherche et de sauvetage maritime) adopté à la Conférence de l’Océan indien occidental, 
du Golfe persique et de la mer Rouge et de l’Océan indien sur le SAR maritime et sur le 
SMDSM qui s’est tenue respectivement à Cape Town en septembre 1996 et à Fremantle 
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en septembre 1998 et indiquée dans l’Admirality List of Radio Signals (Liste des signaux 
radio du droit maritime privé), volume 5 de 1998;  

« Services de recherche et de sauvetage » est une expression désignant toutes les or-
ganisations, volontaires ou non, à même de soutenir des opérations de recherche et de 
sauvetage et qui incluent les communications, la surveillance des appels au secours, la 
coordination et, si nécessaire, les évacuations sanitaires; 

« Unités de recherche et de sauvetage » est une expression désignant les unités com-
posées du personnel adéquat et disposant des équipements adéquats pour mener à bien 
des opérations de recherche et de sauvetage;  

« Navire de recherche et de sauvetage » est une expression désignant un navire des 
Parties ou des organismes des Parties et toute autre embarcation des Parties inscrit au re-
gistre d’immatriculation des Parties pouvant être éventuellement placé sous le contrôle 
du Centre de coordination des opérations de sauvetage ou du Centre d'appui permanent 
de l'une ou l'autre des Parties aux fins d’effectuer une opération de recherche et de sauve-
tage;  

« Convention de Chicago » est une expression désignant la Convention relative à 
l'aviation civile internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi 
que les annexes adoptées conformément à l'un ou l’autre des articles de ladite Conven-
tion et les amendements des annexes ou de la Convention conformément à l’un ou l’autre 
de leurs articles, dans la mesure où ces annexes et amendements ont été adoptés par les 
deux Parties;  

« Territoire » désigne les zones terrestres et les eaux territoriales adjacentes à celles-
ci placées sous la souveraineté de cet État.  

Article 2. Coopération entre les Parties 

(1) Chaque Partie coordonne ses Organisations de recherche et de sauvetage avec 
celles de l’autre Partie et dans la mesure où cela est matériellement possible, met au point 
des procédures de recherche et de sauvetage pour faciliter la coordination des opérations 
de recherche et de sauvetage.  

(2) Sous réserve de son droit interne et des conditions de rigueur éventuellement 
applicables, les Parties permettront l’accès immédiat sur leur territoire aux unités de re-
cherche et de sauvetage de l’autre Partie aux fins de rechercher le lieu des accidents aé-
riens et maritimes et de sauver les survivants ayant échappé à ces accidents.  

(3) Les autorités de la Partie souhaitant que ses unités de recherche et de sauvetage 
entrent sur le territoire de l’autre Partie à des fins de recherche et de sauvetage transmet-
tront une demande précisant en détail la mission projetée et la nécessité qu’il y a de 
l’entreprendre au Centre de coordination des opérations de sauvetage ou au Centre 
d’appui permanent de cette autre Partie ou à toute autre autorité ayant été désignée par 
cette Partie.  

(4) Les autorités des Parties se doivent :  

 (a) d’accuser immédiatement réception d’une telle demande; et  

 (b) d’indiquer dès que possible les conditions, s’il échet, dans lesquelles la mis-
sion projetée pourra être entreprise.  
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(5) Les Parties autorisent leur Centre de coordination des opérations de recherche et 
de sauvetage ou les Centres d’appui permanents à :  

(a) demander de l’aide à d’autres Centres de coordination des opérations de sauve-
tage ou à d'autres Centres d’appui de sauvetage, y compris les avions, navires, le 
personnel ou les équipements éventuellement nécessaires;  

(b) prendre, sous réserve de leur droit interne, les arrangements nécessaires avec les 
autorités douanières, de l’immigration ou autres pour que les formalités à 
l’entrée soient accomplies.  

(6) Les Parties autorisent leurs Centres de coordination des opérations de sauvetage 
ou leurs Centres d’appui permanents à fournir l’aide nécessaire aux autres Centres de 
coordination des opérations de sauvetage, y compris si cela s’avère possible, de prêter 
leur assistance sous forme d’avions, de navires, d’effectifs ou d’équipements, lorsqu’on 
le leur demande.  

(7) En fonction de leurs possibilités, les Parties prennent les arrangements nécessai-
res pour participer aux exercices de formation impliquant leurs unités de recherche et de 
sauvetage, celles des autres États et les opérateurs afin d'améliorer l’efficacité des opéra-
tions de recherche et de sauvetage.  

(8) Si cela leur est impossible, les Parties prennent les arrangements nécessaires 
pour que des visites de liaison périodiques puissent être rendues par leur personnel à 
leurs Centres de coordination et d’appui des opérations de sauvetage.  

Article 3. Coopération entre les Parties avec les autres services 

(1) Chaque Partie prend dans toute la mesure du possible ses dispositions pour que 
les avions ou navires, les services locaux et installations locales qui ne font pas partie de 
l’Organisation des opérations de recherche et de sauvetage coopèrent tous pleinement 
avec cette dernière dans les opérations de recherche et de sauvetage et apportent toute 
l’aide possible aux survivants des accidents d’avion ou en mer.  

(2) Chaque Partie s’assure que ses services de recherche et de sauvetage coopèrent 
avec les services responsables chargés de mener les enquêtes sur les accidents et avec les 
services responsables chargés de prodiguer des soins aux personnes accidentées.  

(3) Pour faciliter les enquêtes menées sur les accidents, chaque Partie fait en sorte 
que les personnes qualifiées dans la conduite des enquêtes sur les accidents d’avion ou en 
mer accompagnent, si cela est réalisable, les unités de recherche et de sauvetage.  

Article 4. Communication des informations 

(1) Chaque Partie publie et communique toutes les informations nécessaires à 
l’entrée des unités de recherche et de sauvetage des autres États sur son territoire.  

(2) Si la demande lui en est faite, chaque Partie met à disposition, par le biais des 
Centres de coordination et d’appui des opérations de sauvetage ou d’autres organismes, 
les informations concernant leurs plans opérationnels de recherche et de sauvetage.  
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(3) Dans la mesure où cela s’avère souhaitable et réalisable, chaque Partie commu-
nique au grand public des directives sur les mesures à prendre lorsqu’il y a lieu de penser 
qu’un avion ou un navire est en péril et en cas d’accident d’avion ou de fortune de mer.  

Article 5. Coopération visant à une utilisation interétatique du matériel de recherche et 
de sauvetage entre les Parties 

(1) Conformément aux normes et pratiques recommandées par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale et de l’Organisation maritime internationale concernant la 
fourniture d’une aide entre les Organisations de recherche et de sauvetage des États voi-
sins, les Organisations de recherche et de sauvetage des Parties conviennent, dans toute 
la mesure du possible, de se prêter mutuellement assistance lorsque le Centre de coordi-
nation des opérations de sauvetage ou le Centre d’appui permanent aux opérations de 
sauvetage d’une Partie demande à son homologue de l’autre Partie de lui fournir cette as-
sistance.  

(2) Les Organisations de recherche et de sauvetage des Parties conviennent de 
s’appuyer l’une l’autre en mettant en commun leurs moyens opérationnels de recherche 
et de sauvetage le long de leurs frontières communes dans la Région de recherche et de 
sauvetage.  

(3) L’Organisation de recherche et de sauvetage d’une Partie s’assure que l’autre 
Organisation de recherche et de sauvetage de l’autre Partie est à tout moment en posses-
sion des informations les plus récentes concernant la disponibilité, le bon fonctionnement 
et les aspects connexes de son matériel de recherche et de sauvetage ayant été mis en 
commun.  

(4) Le Centre de coordination des opérations de sauvetage ou les Centres d’appui 
permanents de l’une ou l’autre Organisation de recherche et de sauvetage alertent immé-
diatement leurs homologues de l’autre Organisation de recherche et de sauvetage en cas 
de survenance d’un incident dans sa Région de recherche et de sauvetage ou dans sa ré-
gion d’influence qui exige ou est susceptible d’exiger que le matériel de l’autre Organisa-
tion de recherche et de sauvetage soit utilisé. 

(5) Afin de faciliter l’utilisation des moyens mis en commun, l’Organisation de re-
cherche et de sauvetage s’efforce de passer des accords avec les autorités concernées 
permettant :    

 a) à un avion d’une Partie quelle qu'elle soit de survoler son territoire ou 
d’atterrir sur les aérodromes désignés situés sur son territoire, et  

 b) à des navires d’une Partie quelle qu’elle soit de passer par son territoire ou 
de faire escale dans les ports désignés situés sur son territoire 

sans qu’il soit besoin d’une quelconque autorisation dans ce dessein. Des accords similai-
res couvrent les opérations du matériel de surface engagé dans les zones frontalières.  

(6) L’Organisation de recherche et de sauvetage de la Partie organise, si cela est ré-
alisable, des exercices à intervalles réguliers à des fins d’entraînement, de vérification ou 
d’amélioration des procédures.  

(7) Les autorités en charge de l’Organisation de recherche et de sauvetage de cha-
que Partie ou les personnes désignées par elles sont autorisées dans le cadre du présent 
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Accord à communiquer directement entre elles pour toute question qui pourrait se poser 
en matière de recherche et de sauvetage.  

(8) Les autorités visées au paragraphe (8) et celles des principaux moyens logisti-
ques d’intervention organiseront, dans la mesure du possible une fois par an, une réunion 
ayant pour but de discuter des opérations et des exercices de l’année précédente et, si né-
cessaire, déterminent les changements qui devraient être apportés au plan des opérations.  

(9) Les Organisations de recherche et de sauvetage informent leurs homologues des 
autres États qui leur sont voisins de l’existence du présent Accord et explorent les possi-
bilités d’instaurer des méthodes similaires de collaboration avec elles.  

Article 6. Coopération visant à une utilisation interétatique du matériel de recherche et 
de sauvetage spécifique avec lequel une Partie aide l’autre 

(1) Conformément aux normes et pratiques recommandées par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale et de l’Organisation maritime internationale concernant la 
fourniture d’une aide entre les Services de recherche et de sauvetage des États voisins, 
les Services de recherche et de sauvetage de chaque Partie s’engagent à prêter assistance 
à l’Organisation de recherche et de sauvetage de la manière spécifiée au paragraphe (2) 
dès réception d’une demande d’aide émanant du Centre de coordination des opérations 
de sauvetage ou du Centre d’appui permanent aux opérations de sauvetage de l’autre Par-
tie.  

(2) Lorsque les circonstances le permettent, les Centres de coordination des opéra-
tions de sauvetage ou les Centres d’appui permanents, à la demande d’une Partie, mettent 
à disposition de leurs homologues de l’autre Partie, comme demandé et dans la mesure 
où cela est réalisable, un ou plusieurs avions ou navires pour procéder à des opérations 
de recherche et de sauvetage sur le territoire de la Partie ou dans la région de recherche et 
de sauvetage concernant l'avion ou le navire, quelle que soit sa nationalité.  

(3) Lorsqu’ils font la demande d’aide, les Centres de coordination des opérations de 
sauvetage ou les Centres d’appui permanents d’une Partie fournissent à l’autre Partie tous 
les éléments pertinents quant à l’étendue de l’aide demandée. 

(4) Les avions ou les navires d’aide visés au paragraphe (4) font dès que possible 
rapport au Centre de coordination des opérations de sauvetage ou au Centre d’appui per-
manent réclamant de l’aide en indiquant leur statut d’avion ou de navire de recherche et 
de sauvetage et demandent des instructions.  

(5) Dès que la mission de recherche et de sauvetage est terminée, l’avion atterrit ou 
le navire accoste à la base lui ayant été assignée dans la Région de recherche et de sauve-
tage ou sur le territoire de l’État demandant de l’aide aux fins de débriefing ou, au be-
soin, pour préparer d’autres missions. 

(6) La Partie demandant de l’aide prend les arrangements nécessaires pour faciliter 
l’entrée de l’avion ou du navire de recherche et de sauvetage de l’autre Partie et pour avi-
ser les autorités concernées que cette entrée est sur le point de se faire.  

(7) L’Organisation de recherche et de sauvetage de la Partie demandant de l’aide 
sur son territoire défraie l’autre Partie des frais engagés par celle-ci pour les services sui-
vants :  
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 (a) Utilisation des aérodromes ou des ports désignés et de leurs équipements;  

 (b) ravitaillement en carburant, huile et lubrifiants, entretien courant et manu-
tention;  

 (c) logement et transport des membres de l’équipage pour autant que le choix 
du logement soit acceptable aux yeux de la Partie demanderesse;  

 (d) Obligation de rémunérer et rémunération des personnes ayant subi des lé-
sions corporelles au cours de l’opération et dans le cadre de l’opération de 
recherche et de sauvetage à laquelle elles ont participé à la demande du 
Centre de coordination des opérations de recherche et de sauvetage et du 
Centre d'appui permanent de l'autre Partie et placée sous la direction d’un 
fonctionnaire agréé et ayant été chargé d’une opération de recherche et de 
sauvetage des suites des arrangements trouvés par le Centre de coordination 
des opérations de sauvetage ou du Service d’appui permanent ayant deman-
dé de l’aide : à condition qu’en application de la présente clause, il n’en ré-
sulte aucun engagement si d’aventure les plaintes en réparation ou les en-
gagements devaient être la conséquence d'une négligence grave ou d’un dol 
de la part de ces personnes. Cette réserve ne s’applique pas aux membres 
d’un corps volontaire organisé à cet effet ou d’une autre organisation ayant 
offert spontanément ses services au Centre de coordination des opérations 
de sauvetage ou au Centre d’appui permanent;  

 (e) Pour autant que les Parties se soient mises préalablement d’accord à cet 
égard, les frais impliquant les personnes que le Centre de coordination des 
opérations de sauvetage ou le Centre d’appui permanent a fournies, comme 
les frais de subsistance et les indemnités de transport, et les indemnités 
d'une nature spéciale se rapportant aux opérations de recherche et de sauve-
tage;  

 (f) Les frais de remplacement des équipements de survie utilisés pendant 
l’opération de recherche et de sauvetage par l’Organisation de recherche et 
de sauvetage ayant fourni l’aide.  

(8) La récupération des fournitures et des équipements de survie réutilisables est ar-
rangée par le Centre de coordination des opérations de sauvetage ou le Centre d’appui 
permanent de l’Organisation de recherche et de sauvetage ayant demandé de l’aide et 
l’opérateur de l’avion ou du navire de recherche et de sauvetage.  

(9) Le Centre de coordination des opérations de sauvetage ou le Centre d’appui 
permanent de l’Organisation de recherche et de sauvetage qui a demandé de l’aide remet 
au Centre de coordination des opérations de sauvetage ou au Centre d’appui permanent 
qui a fourni l’aide, deux exemplaires du rapport de chaque opération de recherche et de 
sauvetage à laquelle des avions ou des navires de recherche et de sauvetage du Centre de 
coordination des opérations de sauvetage ou le Centre d’appui permanent ont participé.  

(10) Le Centre de coordination des opérations de sauvetage ou le Centre d’appui 
permanent du Service de recherche et de sauvetage qui a demandé l’aide remet deux 
exemplaires du rapport établi par l’équipage qui a pris part à l’opération, accompagné, 
s’il échet, des observations techniques, au Centre de coordination des opérations de sau-
vetage ou au Centre d’appui permanent ayant fourni l’aide.  
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Article 7. Facilitation de l’entrée du matériel de recherche et de sauvetage 

(1) Si un avion d’une Partie atterrit ou un navire d’une Partie mouille sur le territoi-
re de l’autre Partie au cours de l’opération de recherche et de sauvetage, un rapport ver-
bal ou téléphonique est fait au fonctionnaire des douanes et de l’immigration le plus pro-
che, en sorte que celui-ci puisse aider de quelque manière que ce soit à accomplir les 
formalités particulières d’importation du matériel requis pour mener à bien l’opération de 
recherche et de sauvetage. Ce rapport peut être établi par le Centre de coordination des 
opérations de sauvetage ou le Centre d’appui permanent organisant l’opération, et ce 
dans la mesure où il y va de l’intérêt de celle-ci.  

(2) Si des marchandises transportées à bord d’un avion ou d’un navire de recherche 
et de sauvetage parti du territoire d’une Partie à destination de celui de l’autre Partie au 
cours d’une opération de recherche et de sauvetage restent dans le pays de destination à 
la fin de l’opération, ces marchandises doivent accomplir les formalités douanières nor-
malement exigées dans ce pays à l’importation des marchandises.  

Article 8. Réexamen des procédures 

Comme l’efficacité des opérations de recherche et de sauvetage dépend du niveau de 
coopération existant entre les Parties participantes, et entre les chefs du Centre de coordi-
nation des opérations de sauvetage ou du Centre d’appui permanent de l’État souverain 
ou des Régions ou sous-régions de recherche et de sauvetage, les Parties réexaminent à 
intervalles réguliers les accords, les procédures opérationnelles et les moyens de trans-
mission des informations entre les Centres de coordination des opérations de sauvetage et 
les Centres d’appui permanents.  

Article 9. Coordination entre services aéronautiques et maritimes 

(1) Les Parties assurent la coordination la plus étroite possible entre les services 
maritimes et aéronautiques en sorte de fournir les services de recherche et de sauvetage 
les plus performants et efficaces qui soient dans les Régions de recherche et de sauvetage 
et dans leur espace aérien.  

(2) Chaque fois que cela est faisable, chaque Partie met sur pied des centres de 
coordination communs d’opérations de sauvetage et des Centres d’appui de sauvetage à 
finalités maritimes et aéronautiques.  

(3) Chaque fois que des Centres de coordination d’opérations de sauvetage mariti-
me et aéronautique ou des Centres d’appui de sauvetage sont créés pour desservir la mê-
me région, les Parties concernées assurent la coordination la plus étroite possible entre 
les Centres principaux et d’appui.  

(4) Les Parties garantissent dans toute la mesure du possible l’usage de procédures 
communes par les unités de sauvetage à finalité maritime et celles à finalité aérienne.  
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Article 10. Modification de l’Accord 

(1) Le présent Accord et ses annexes éventuelles peuvent être modifiés à tout mo-
ment par consentement mutuel des Parties par le biais de notes qu’elles s’échangent par 
la voie diplomatique.  

(2) Le présent Accord sera modifié de telle manière à se conformer à toute conven-
tion multilatérale pouvant éventuellement avoir force obligatoire pour les deux Parties.  

Article 11. Consultations 

(1) Les Parties, par le biais de leurs autorités respectives, se consulteront mutuelle-
ment de temps à autre, dans un esprit d’étroite collaboration, afin de veiller à 
l’application et à l’observation satisfaisante des dispositions du présent Accord et de ses 
amendements.  

(2) Sauf entente contraire, ces consultations pourront se faire par voie de pourpar-
lers ou d’échange de correspondance et commenceront dans un délai de 90 jours à comp-
ter de la date de réception d’une demande à cet effet.  

Article 12. Dénonciation de l'Accord 

(1) Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant 
notification écrite signifiée à l’autre Partie par la voie diplomatique l’avisant de son in-
tention d’y mettre fin. Cette notification est communiquée simultanément à l'Organisa-
tion de l'aviation civile internationale et à l’Organisation maritime internationale.  

(2) Le présent Accord cesse d’être en vigueur 12 mois après la date de réception de 
la notification par l'autre Partie, à moins que l’avis de dénonciation ne soit retiré de 
commun accord avant l’expiration de cette période. À défaut d'accusé de réception de la 
part de l'autre Partie, la notification est réputée avoir été reçue 14 jours après la réception 
de la notification par l'Organisation de l'aviation civile internationale et l’Organisation 
maritime internationale.  

Article 13. Enregistrement de l’Accord et des amendements 

Le présent Accord et tous les amendements qui pourront éventuellement y être ap-
portés ultérieurement seront soumis par les Parties à l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et à l’Organisation maritime internationale.  

Article 14. Règlement des différends 

(1) Les différends entre les Parties découlant de l’interprétation ou de l’application 
du présent Accord seront réglés à l’amiable par voie de consultation ou de négociation 
entre les Parties.  
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(2) Si elles ne parviennent pas à se mettre d’accord sur un règlement par voie de 
négociation ou de consultation, les Parties peuvent convenir de porter le différend devant 
une personne physique morale aux fins de médiation ainsi qu’il en aura été décidé.  

(3) (a) Si aucun règlement ne peut être obtenu conformément aux paragraphes (1) 
ou (2), le différend sera, à la demande de l’une ou l’autre Partie, porté de-
vant un tribunal composé de trois arbitres aux fins de prendre une décision.  

 (b) Chaque Partie désignera un arbitre et le troisième arbitre, désigné conjoin-
tement par les deux arbitres ainsi désignés, fait office de Président du tribu-
nal.  

 (c) Chaque Partie désigne son propre arbitre dans les 60 jours à compter de la 
date de réception d’une notification signifiée par la voie diplomatique par 
l’une quelconque des Parties à l’autre demandant que le différend soit arbi-
tré par ce tribunal et le troisième arbitre est désigné dans un délai complé-
mentaire de 30 jours prenant effet le lendemain du dernier jour civil de la 
période autorisée pour désigner les deux premiers arbitres.  

 (d) Si l’une ou l’autre des Parties contractantes omet de désigner son propre ar-
bitre dans les délais voulus, ou si le troisième arbitre n’est pas désigné dans 
les délais voulus, chacune des Parties pourra, en fonction de la nature du 
différend, demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation 
civile internationale ou de l’Organisation maritime internationale de dési-
gner, selon le cas, un ou plusieurs arbitres. Dans un cas de ce genre, 
l’arbitre ou les arbitres désignés par ledit Président ne seront pas des ressor-
tissants ni des résidents permanents des États parties au présent Accord.  

 (e) Chaque Partie se conforme à la décision rendue par le tribunal arbitral.  

(4) Chaque Partie prend en charge les honoraires et les frais de son propre arbitre. 
Les honoraires et les frais du troisième arbitre ainsi que les frais du tribunal, dont la natu-
re et les limites sont convenues à l’avance par les Parties, sont également partagés à parts 
égales entre celles-ci et supportés par celles-ci, lesquelles déterminent également le siège 
du tribunal. Le tribunal d’arbitrage règle les questions concernant la répartition de ses 
propres frais ou des frais de procédure.  

(5) Si l’une ou l’autre des Parties omet de respecter une décision ou une stipulation 
visée au paragraphe (3) (e), l’autre Partie est autorisée à limiter, suspendre ou révoquer 
les droits ou privilèges qu’elle a accordés dans le cadre du présent Accord à la Partie dé-
faillante.  

Article 15. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur 90 jours après la date de sa signature.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé et apposé leur sceau au bas du présent Accord rédigé en deux exemplaires 
originaux en langue anglaise, les deux textes faisant également foi.  

FAIT à Windhoek, le 8 septembre 2000. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de Namibie : 
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No. 45280 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Cuba 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Republic of Cuba on cooperation in the field of education. Pre-
toria, 22 November 2002 

Entry into force:  22 November 2002 by signature, in accordance with article 16  

Authentic texts:  English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 15 September 
2008 

 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Cuba 

Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement 
de la République de Cuba relatif à la coopération dans le domaine de l'ensei-
gnement. Pretoria, 22 novembre 2002 

Entrée en vigueur :  22 novembre 2002 par signature, conformément à l'article 16  

Textes authentiques :  anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 
15 septembre 2008 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CUBA 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE 
L’ENSEIGNEMENT 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que de Cuba (ci-après conjointement dénommés « les Parties » et au singulier « une Par-
tie »); 

Reconnaissant les relations étroites, amicales et cordiales qui existent déjà entre les 
Parties; 

Reconnaissant que l’échange mutuel de connaissances et d’idées peut renforcer les 
relations amicales dans le domaine de l’enseignement dans l’intérêt des citoyens sud-
africains; 

Sont convenus par les présentes de ce qui suit : 

Article premier. Portée de l’Accord 

Le présent Accord prévoit la coopération concernant le recrutement par le Gouver-
nement de la République sud-africaine de tuteurs envoyés par le Gouvernement de la Ré-
publique de Cuba pour aider le Gouvernement de la République sud-africaine à enseigner 
dans les domaines des mathématiques et des sciences.  

Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont : 

(a) Dans le cas du Gouvernement de la République de Cuba, son Ministère de 
l’enseignement, représenté en République sud-africaine par l’Ambassadeur de la 
République de Cuba, et 

(b) Dans le cas du Gouvernement de la République sud-africaine, le Ministère de 
l’enseignement représenté par le Ministre de l’enseignement de la République 
sud-africaine.  

Article 3. Accueil des tuteurs 

(1) Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Ré-
publique de Cuba agissent en coopération pour identifier, recruter et sélectionner des tu-
teurs de Cuba conformément aux dispositions du présent Accord. 
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(2) Le Gouvernement de la République de Cuba fournit au Gouvernement de la Ré-
publique sud-africaine, avant l’arrivée des tuteurs, leur curriculum vitae détaillé compor-
tant des renseignements relatifs à leur connaissance de l’anglais. 

(3) Le Gouvernement de la République sud-africaine donne sa réponse concernant 
les tuteurs proposés au moins quatre semaines avant leur arrivée.  

Article 4. Frais d’hébergement, de déplacement et autres frais accessoires 

(1) Le Gouvernement de la République sud-africaine prend en charge les frais de 
déplacement de chaque tuteur, y compris un billet d’avion aller-retour pour la Républi-
que sud-africaine, au début et à la fin de la période d’emploi de chaque tuteur.  

(2) Le Gouvernement de la République sud-africaine prend en charge les frais de 
logement, de déplacement et les frais accessoires de chaque tuteur dans le pays.  

Article 5. Soins médicaux aux tuteurs 

Chaque tuteur a recours au système de soins de santé public de la Partie d’accueil.  

Article 6. Objet du recrutement 

Le Département de l’enseignement recrute des tuteurs en vue d’aider les départe-
ments de l’enseignement des provinces sud-africaines à :  

(a) Fournir un nombre approprié de professeurs de sciences et de mathématiques là 
où de tels services sont nécessaires; et  

(b) Améliorer les connaissances des professeurs et les méthodes d’enseignement 
des sciences et des mathématiques.  

Article 7. Contrat provincial 

Tout tuteur recruté au titre du présent Accord conclut un contrat de service avec le 
Département provincial de l’enseignement concerné. 

Article 8. Contrat de service 

Le contrat de service dure six mois (d’avril à septembre) chaque année, sur une pé-
riode de 3 ans (2003, 2004, 2005). Cette période peut être modifiée par consentement 
mutuel. Au début de l’Accord, un premier groupe de sept tuteurs se rend en Afrique du 
Sud pour une durée de six mois afin de préparer l’arrivée de la délégation principale de 
tuteurs en avril 2003. Les sept tuteurs de ce premier groupe deviennent les coordinateurs 
provinciaux et constituent la délégation principale de 24 tuteurs en 2003. Outre les moda-
lités habituelles d’emploi et du contrat de service applicables aux tuteurs recrutés en ver-
tu du présent Accord, le Gouvernement de la République sud-africaine prévoit : 

(a) Le paiement d’un excédent de 60 kg de bagages pour le voyage de retour à la fin 
de la mission du tuteur; 
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(b) Un logement convenable fourni par le Département provincial de 
l’enseignement comme stipulé dans le contrat entre le tuteur et ledit Départe-
ment; 

(c) Un moyen de transport officiel ou le versement d’une allocation de transport; 

(d) Une assurance responsabilité en cas de pertes ou dommages résultant d’une ac-
tion accomplie de bonne foi ou d’une omission de la part du tuteur concerné 
dans le cadre de ses fonctions professionnelles ou officielles; 

(e) La rémunération versée au tuteur et les avantages accessoires sont imposables; 

(f) les formalités de rapatriement immédiat du tuteur concerné en cas de renvoi du-
dit tuteur dans le cadre du contrat; 

(g) Le paiement des frais de transport du corps d’un tuteur en cas de décès en Ré-
publique sud-africaine. 

Article 9. Obligations générales 

Tout tuteur recruté en vertu du présent Accord s’engage à : 

(a) Posséder les titres universitaires convenus par les Parties et les connaissances et 
compétences professionnelles requises pour enseigner en République de Cuba, 
comme énoncé dans les Conditions et obligations requises pour l’emploi; 

(b) Maîtriser la langue anglaise, notamment sur le plan de la lecture, de l’écriture et 
de la communication; 

(c) N’être employé sous contrat que dans le secteur public en République sud-
africaine dans des écoles, collèges et universités en tant que formateurs 
d’éducateurs. Tout tuteur exerçant ses fonctions dans le secteur privé, que ce 
soit à temps plein ou à temps partiel, est renvoyé. La dénonciation du contrat est 
suivie par un rapatriement immédiat.  

Article 10. Responsabilités du Gouvernement de la République de Cuba 

Le Cuba s’engage à : 

(a) Identifier les tuteurs aptes au recrutement, conformément aux termes du présent 
Accord; 

(b) Assurer (avec la collaboration du Gouvernement de la République sud-
africaine) que les tuteurs ainsi identifiés répondent aux exigences prévues en 
matière de qualifications, compétences et maîtrise de la langue; 

(c) Prendre à sa charge les frais de rapatriement ou de départ du tuteur dans les cir-
constances énoncées à l’article 11(e). 
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Article 11. Responsabilités du Gouvernement de la République sud-africaine 

L’Afrique du Sud s’engage à : 

(a) Aider à sélectionner les candidats en République de Cuba afin d’assurer qu’ils 
répondent aux exigences prévues en matière de qualifications, compétences et 
maîtrise de la langue; 

(b) Fournir à chaque candidat retenu un contrat de service provincial, qui fera 
l’objet d’un accord entre les Parties; 

(c) Fournir à ses propres frais aux tuteurs les permis de travail et les visas délivrés 
par le Département des affaires intérieures par l’intermédiaire de l’Ambassade 
de l’Afrique du Sud à Cuba, pour l’entrée en République sud-africaine; 

(d) Prendre à sa charge tous les frais médicaux des tuteurs cubains pendant 
l’exercice de leurs fonctions dans le cadre du contrat; 

(e) Aviser le Gouvernement de la République de Cuba, par l’intermédiaire de son 
Ambassade en Afrique du Sud, de toute dénonciation éventuelle du contrat d’un 
tuteur en vertu du contrat de service et en débattre avec ledit Gouvernement. 
Toute notification de dénonciation d’un contrat doit préciser les raisons de cette 
dénonciation. La décision de dénoncer le contrat fait l’objet d’un accord entre 
les deux Parties et est suivie par le rapatriement immédiat du tuteur concerné; et 

(f) Assurer qu’aucun tuteur cubain recruté en vertu de l’Accord n’est employé dans 
le secteur privé. 

Article 12. Responsabilités des deux Parties 

Les Parties se concertent régulièrement pour évaluer les progrès réalisés dans des 
domaines déterminés.  

Article 13. Règlement des litiges 

Tout litige apparu entre les Parties du fait de la mise en œuvre ou de l’interprétation 
du présent Accord est réglé à l’amiable par voie de consultation et de négociation entre 
les Parties. 

Article 14. Modifications de l’Accord 

Le présent Accord peut être modifié ou reconduit par consentement mutuel des Par-
ties moyennant un échange de notes entre les Parties par voie diplomatique.  

Article 15. Interprétation 

Le présent Accord annule et remplace tout accord traitant du même sujet et précé-
demment conclu entre les Parties.  
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Article 16. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature.  

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leurs sceaux, en deux exemplaires 
originaux, en langues anglaise et espagnole, tous les textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 22 novembre 2002. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

KADER ASMAL, MP 
Ministre de l’enseignement 

Pour le Gouvernement de la République de Cuba : 

LUIS GOMEZ GUITIERREZ 
Ministre de l’enseignement 
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No. 45281 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Italy 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of South 
Africa represented by its Ministry of Foreign Affairs and the Ministry of For-
eign Affairs of the Italian Republic on consultation. Rome, 22 January 2003 

Entry into force:  22 January 2003 by signature, in accordance with article 6  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 15 September 
2008 

 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Italie 

Mémorandum d'Accord de consultation entre le Gouvernement de la République 
sud-africaine représenté par son Ministère des affaires étrangères et le Ministè-
re des affaires étrangères de la République italienne. Rome, 22 janvier 2003 

Entrée en vigueur :  22 janvier 2003 par signature, conformément à l'article 6  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 
15 septembre 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD DE CONSULTATION ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE REPRÉSENTÉ PAR 
SON MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET LE MINISTÈRE 
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE  

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine, représenté par son Ministère des 
affaires étrangères et le Ministère des affaires étrangères de la République italienne (dé-
nommés ci-après conjointement « les Parties » et au singulier « une Partie »); 

Reconnaissant le développement permanent de leurs relations bilatérales et cons-
cients des accords existant entre les Parties; 

Reconnaissant la nécessité de créer un mécanisme permanent de consultation régu-
lière entre les deux pays concernant des questions d’intérêt commun; 

S’engageant à établir, d’un commun accord, un mécanisme permanent pour échanger 
des points de vue sur les affaires internationales et les questions bilatérales; 

Considérant que ledit mécanisme permanent faciliterait la consultation et compren-
drait la tenue de réunions régulières structurées ou de réunions spéciales; 

Conviennent par la présente de ce qui suit : 

Article premier 

Une réunion entre les deux ministres ou vice-ministres des affaires étrangères des 
Parties sera organisée régulièrement comme défini par les deux Parties, alternativement à 
Pretoria et à Rome, ou en un troisième lieu neutre, au choix, en vue d’aborder des ques-
tions d’actualité considérées comme des priorités par les Parties. 

Article 2 

Des réunions régulières, à tenir alternativement à Pretoria et à Rome, seront prévues 
entre les délégations, menées pour l’Afrique du Sud, par le Directeur général adjoint 
et/ou le Directeur principal du Département géographique compétent du Ministère des af-
faires étrangères et, pour l’Italie, par le Directeur général du Département d’Afrique sub-
saharienne au Ministère des affaires étrangères. 

Article 3 

Les Parties examineront des manières d’étendre leur coopération dans le domaine de 
la formation des diplomates, en particulier par le biais de bourses d’études, de sessions de 
formation et d’échanges. 
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Article 4 

Les Parties recommanderont à leurs représentants diplomatiques auprès 
d’organisations multilatérales, en particulier celles des Nations Unies, de se concerter et 
de coopérer dans les domaines d’intérêt commun. 

Article 5 

La réunion envisagée aux articles 1 et 2 peut être complétée, selon les besoins, par 
des réunions spéciales, qui peuvent être convoquées à tout moment pour traiter en urgen-
ce des questions d’intérêt mutuel. 

Article 6 

Le présent Mémorandum d’Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. Les 
Parties prennent en charge leurs frais de déplacement en rapport avec les consultations et 
les réunions prévues dans le présent Mémorandum d’Accord. 

Article 7 

Le présent Mémorandum d’Accord peut être amendé à tout moment, d’un commun 
accord entre les Parties, moyennant échange de notes entre elles par la voie diplomatique. 

Article 8 

Tout litige entre les Parties issu de l’interprétation ou de l’exécution du présent Mé-
morandum d’Accord sera réglé à l’amiable par consultation ou négociation entre les Par-
ties. 

Le présent Mémorandum d’Accord restera en vigueur pendant une durée indétermi-
née, mais peut-être dénoncé par chacune des Parties à n’importe quel moment, moyen-
nant notification écrite, par la voie diplomatique, six mois à l’avance de son intention de 
mettre fin au présent Mémorandum d’Accord. 

FAIT à Rome le 22 janvier 2003. 

M. A. PAHAD 
Vice-Ministre des affaires étrangères 

SÉNATEUR A. MANTICA 
Sous-Secrétaire aux affaires étrangères 

 



 



Volume 2539, I-45282 

 67

No. 45282 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Sao Tome and Principe 

Co-operation Agreement between the Government of the Republic of South Africa 
and the Government of the Democratic Republic of Sao Tomé and Principé. 
Sao Tomé, 8 April 2005 

Entry into force:  8 April 2005 by signature, in accordance with article 7  

Authentic texts:  English and Portuguese 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 15 September 
2008 

 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Sao Tomé-et-Principe 

Accord de coopération entre le Gouvernement de la République d'Afrique du Sud 
et le Gouvernement de la République démocratique de Sao Tomé-et-Principe. 
Sao Tomé, 8 avril 2005 

Entrée en vigueur :  8 avril 2005 par signature, conformément à l'article 7  

Textes authentiques :  anglais et portugais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 
15 septembre 2008 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DÉMOCRATIQUE DE SAO TOMÉ-ET-PRINCIPE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que démocratique de Sao Tomé-et-Principe (ci-après dénommés « les Parties » et au sin-
gulier une « Partie »); 

Souhaitant promouvoir les relations d'amitié, de fraternité et de coopération entre 
leurs deux pays sur la base des principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, de 
l'Acte constitutif de l'Union africaine et des normes internationales reconnues; 

Animés par la volonté commune de contribuer au développement de leurs économies 
à travers la coopération entre ces deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

(1) Les agents d'exécution du présent Accord seront : 

 (a) Au nom de la République démocratique de Sao Tomé-et-Principe : Le Mi-
nistère des affaires étrangères, de la coopération et des communautés; et 

 (b) Au nom de la République sud-africaine : Le Département des affaires 
étrangères. 

(2) Les hauts fonctionnaires des agents de d’exécution respectifs organiseront des 
consultations régulières sur l'intérêt commun ayant trait à leurs relations bilatérales, de 
même qu'aux affaires internationales. 

(3) Ces consultations peuvent comprendre, mais ne se limitent pas aux points sui-
vants : 

 (a) Des affaires ayant trait à l'organisation et à la consolidation d'une coopéra-
tion bilatérale dans le domaine politique; 

 (b) Des affaires à l'ordre du jour d'organisations internationales dont les deux 
pays sont membres. 

Article 2 

(1) Les consultations entre les fonctionnaires et les experts des Parties auront lieu 
en alternance en Afrique du Sud et à Sao Tomé-et-Principe, si cela s'avère nécessaire. 
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(2) Des consultations spéciales peuvent avoir lieu à tout moment si l'une des Parties 
en fait la demande, soit en Afrique du Sud ou à Sao Tomé-et-Principe, tel que convenu 
par les Parties, soit au sein d'organisations internationales. 

(3) Chaque Partie sera responsable de tous les coûts engendrés par sa délégation as-
sistant aux consultations. Les coûts pour l'organisation du travail seront pris en charge 
par la Partie hôte. 

Article 3 

Les missions diplomatiques des deux Parties accréditées auprès d'autres pays, de 
même que leurs missions permanentes auprès des Nations Unies, de l'Union africaine et 
d’autres organisations internationales, intensifieront leurs contacts et échanges de points 
de vue sur les sujets mentionnés dans l'article premier. 

Article 4 

Les Parties encourageront et faciliteront la coopération entre leurs instituts de re-
cherche traitant spécifiquement des relations internationales. 

Article 5 

Les Parties échangeront des publications et de la documentation sur la manière dont 
se structure leur Ministère ou Département des affaires étrangères. 

Article 6 

Les Parties effectueront une évaluation, au cours de leurs consultations, de la mise 
en œuvre du présent Accord et conviendront du programme de coopération pour l'année 
à venir. 

Article 7 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 

(2) Le présent Accord restera en vigueur pour une période de deux ans, après quoi il 
sera tacitement renouvelé pour une autre période de deux ans, sauf si l'une des Parties 
dénonce le présent Accord en notifiant par écrit moyennant un préavis de trois mois et 
par voie diplomatique son intention de le résilier. 

Article 8 

Tout différend entre les Parties émanant de l'interprétation de la mise en œuvre du 
présent Accord sera réglé à l'amiable par voie de consultation. 
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Article 9 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties, par le 
biais d'un échange de notes par voie diplomatique entre les Parties. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé le présent Accord et y ont apposé leurs sceaux, en deux exemplaires en lan-
gues portugaise et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Sao Tomé ce 8 avril 2005. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

N. C. DLAMINI ZUMA 
Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République démocratique de Sao Tomé-et-Principe : 

OVIDIO MANUEL BARBOSO PEQUENO 
Ministre des affaires étrangères, de la coopération et des communautés 
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No. 45283 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Benin 

Cooperation Agreement between the Government of the Republic of South Africa 
and the Government of the Republic of Benin. Pretoria, 29 October 2003 

Entry into force:  29 October 2003 by signature, in accordance with article 7  

Authentic texts:  English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 15 September 
2008 

 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Bénin 

Accord de coopération entre le Gouvernement de la République d'Afrique du Sud 
et le Gouvernement de la République du Bénin. Pretoria, 29 octobre 2003 

Entrée en vigueur :  29 octobre 2003 par signature, conformément à l'article 7  

Textes authentiques :  anglais et français 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 
15 septembre 2008 
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No. 45284 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Austria 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Aus-
trian Federal Government on police cooperation. Cape Town, 26 May 2003 
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Authentic texts:  English and German 
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Accord concernant la coopération policière entre le Gouvernement de la Républi-
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Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 
15 septembre 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL D'AUTRICHE 
CONCERNANT LA COOPÉRATION POLICIÈRE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement fédéral d'Au-
triche (ci-après dénommés « les Parties » conjointement et « la Partie » individuelle-
ment);  

Désireux de renforcer et de développer les relations cordiales entre la République 
sud-africaine et le Gouvernement fédéral d'Autriche;  

Désireux également de promouvoir la paix, la stabilité, la sécurité et la prospérité de 
leurs pays respectifs;  

Conscients qu’il est essentiel de promouvoir et d’accroître la coopération dans la lut-
te contre la criminalité; 

Tenant compte des objectifs et des principes des conventions internationales qu'ils 
ont ratifiées, ainsi que des résolutions des Nations Unies et ses institutions spécialisées 
dans la lutte contre la criminalité;  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Autorités compétentes et l'obligation de coopération 

(1) Les autorités compétentes chargées de l'application de cet Accord sont :  

 (a) Pour la Partie sud-africaine, le Département de la sûreté et de la sécurité; et  

 (b) Pour la Partie autrichienne, le Ministère fédéral de l’intérieur. 

(2) Les échanges de renseignements entre les Parties contractantes dans le contexte 
de l'Organisation internationale de police criminelle ICPO-Interpol peuvent être complé-
tés par des contacts directs entre les organismes officiels compétents. 

(3) La coopération entre les Parties peut également être mise en œuvre par des fonc-
tionnaires de liaison. Ces derniers sont chargés d'activités dans le domaine de l'informa-
tion et des conseils et n'ont aucune autorité pour appliquer des mesures policières. Les at-
tributions et les responsabilités du fonctionnaire de liaison sont définies par les autorités 
compétentes en conformité avec la législation nationale. La désignation des fonctionnai-
res de liaison n’est pas nécessairement réciproque. 

(4) Les autorités compétentes doivent coopérer dans le respect des dispositions du 
présent Accord et dans le cadre de leur juridiction ainsi que des obligations internationa-
les et de la législation nationale propre à chacune des Parties. 
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Article 2. Domaines de coopération 

(1) Les autorités compétentes doivent coopérer, dans la mesure de leurs moyens, en 
matière de prévention, de répression et d'investigation des actes criminels, sachant que 
cette liste n'est pas exhaustive : 

 (a) lutte contre la corruption et la criminalité organisée;  

 (b) lutte contre la production et le trafic illicites des stupéfiants et des substan-
ces psychotropes, y compris de leurs précurseurs chimiques;  

 (c) lutte contre le trafic d'armes, de munitions, d'explosifs et de composés toxi-
ques y compris les matières nucléaires;  

 (d) lutte contre le trafic des objets volés; 

 (e) lutte contre la traite des êtres humains; 

 (f) lutte contre les infractions de caractère économique, notamment le blanchi-
ment des capitaux;  

 (g) lutte contre la production et la vente de faux billets, de faux bons du Trésor 
et autres documents frauduleux; et 

 (h) lutte contre les délits informatiques. 

(2) Les autorités compétentes doivent en outre coopérer dans le domaine du main-
tien de l'ordre public. 

(3) Les autorités compétentes doivent également coopérer en vue de prévenir et de 
supprimer les actes terroristes dans le respect de la législation nationale et des obligations 
internationales, y compris les conventions internationales pertinentes et les résolutions 
1373 (2001) et 1390 (2001) du Conseil de sécurité des Nations Unies. 

(4) Le présent Accord n’est pas applicable à l’extradition et à l’assistance juridique 
mutuelle en matière d’affaires criminelles. 

Article 3. Méthodes de coopération 

Afin d'atteindre l'objectif de la réalisation des dispositions de l'article 2 du présent 
Accord, les autorités compétentes doivent prendre les mesures de coopération suivantes :  

 (a) échanger des informations, y compris les renseignements opérationnels et 
ceux en provenance de la police technique et scientifique, notamment en ce 
qui concerne les cours de formation du personnel et les programmes de sou-
tien aux victimes; 

 (b) procéder à des échanges d'informations utiles relatives à des actes criminels 
en préparation ou déjà commis ainsi qu'aux personnes ou organisations im-
pliquées dans ces actes; 

 (c) procéder à des échanges d'informations pertinentes pour le maintien de 
l’ordre public; 

 (d) échanger des informations, y compris les renseignements opérationnels et 
ceux en provenance de la police scientifique, relatifs aux stupéfiants et aux 
substances psychotropes; 



Volume 2539, I-45284 

 122

 (e) échanger des informations pour aider au contrôle et à la supervision du 
commercer de précurseurs et de substances chimiques essentielles, de façon 
à en éviter le détournement; 

 (f) s'informer mutuellement sur leur législation; 

 (g) échanger des connaissances techniques et scientifiques et des données 
concernant le rôle des autorités compétentes;  

 (h) adopter les mesures requises pour coordonner l’application de techniques 
spéciales d’investigation, telles que les livraisons contrôlées, les opérations 
de surveillance et d’intégration, visant à réunir des preuves permettant 
d’entamer une action juridique contre des personnes impliquées dans des 
délits visés par ces techniques;  

 (i) rechercher les personnes en fuite qui cherchent à éviter des poursuites cri-
minelles ou l’exécution d’une sentence, ainsi que les personnes disparues;  

 (j) donner suite aux requêtes selon les dispositions de l’article 4. 

Article 4. Demandes d'assistance 

(1) Dans le cadre du présent Accord, la coopération doit être mise en œuvre sur la 
base d'une demande d'assistance formulée par l'autorité compétente intéressée ou à l'ini-
tiative de l'autorité compétente qui estime qu'une telle assistance est dans l'intérêt de l'au-
tre autorité compétente. 

(2) Les demandes d'assistance doivent être formulées par écrit. En cas d'urgence 
toutefois, les demandes pourraient être émises oralement, mais dans ce cas, elles doivent 
faire l'objet d'une confirmation écrite dans les sept jours qui suivent. 

(3) Une confirmation supplémentaire pourra être exigée s'il subsiste un doute quant 
à l'authenticité de la demande ou de son contenu. 

(4) Les demandes d'assistance doivent comprendre :  

 (a) l'identification du service de l'autorité compétente à l'origine de la demande 
d'assistance et celui de l'autorité compétente destinataire;  

 (b) les explications détaillées de l'affaire;  

 (c) l'objectif et les justificatifs de la demande;  

 (d) la description de l'assistance requise; et 

 (e) toute autre information qui pourrait aider à répondre efficacement à la de-
mande d'assistance. 

Article 5. Refus d'assistance 

(1) Si l'autorité compétente, saisie d'une demande d'assistance formulée dans le ca-
dre du présent Accord, estime que son acceptation porterait atteinte à la souveraineté, à la 
sécurité, à l'ordre public ou à d'autres intérêts essentiels de son État, ou serait contraire à 
la législation nationale ou aux obligations internationales, elle peut refuser son exécution 
partiellement ou entièrement. 
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(2) Si l'accomplissement de la demande d'assistance inflige une charge excessive 
aux ressources de l'autorité compétente requise, celle-ci peut également refuser son exé-
cution. 

(3) L'autorité compétente requise doit, dans la mesure du possible, avant de prendre 
la décision de refuser l'assistance d'après les dispositions prévues dans le paragraphe 1, 
consulter l'autorité compétente requérante en vue de voir si l'assistance pourrait être 
fournie selon les conditions imposées par l'autorité compétente requise. Si l'autorité com-
pétente requérante accepte de recevoir l'assistance dans les conditions désignées, elle doit 
se mettre en conformité avec ces conditions. 

(4) Le refus partiel ou total d'exécution de la demande et l'explication des motifs de 
la décision doivent être notifiés par écrit à l'autorité compétente requérante. 

Article 6. Exécution de la demande 

(1) L'autorité compétente requise doit prendre toutes les mesures nécessaires pour 
accomplir les demandes rapidement et intégralement. 

(2) L'autorité compétente requérante doit être immédiatement informée de tout inci-
dent portant atteinte à l'exécution de sa requête ou tout retard significatif dans son ac-
complissement. 

(3) Si l'autorité compétente requise n'est pas qualifiée pour accomplir la demande, 
elle doit immédiatement en informer l'autorité compétente requérante. 

(4) L'autorité compétente requise peut demander des informations complémentaires 
qu'elle estime nécessaires pour la bonne exécution de la demande. 

(5) Si l'autorité compétente requise considère que l'exécution de la demande dans 
l'immédiat peut entraver des poursuites judiciaires, des procès ou des enquêtes en cours 
dans son pays, elle peut décider de suspendre l'exécution de la demande ou l'autoriser 
dans le cadre des conditions estimées nécessaires d'après les consultations avec l'autorité 
compétente requérante. Si l'autorité compétente requérante accepte de recevoir l'assistan-
ce dans les conditions désignées, elle doit se mettre en conformité avec ces conditions. 

(6) L'autorité compétente requise, à la réception de la demande émanant de l'autorité 
compétente requérante, doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la confi-
dentialité de la demande elle-même, de son contenu et de celui des documents annexes 
ainsi que de l'octroi d'assistance de sa part. Si l'autorité compétente requise est dans l'im-
possibilité de garantir la confidentialité dans l'exécution de la demande, elle doit en aver-
tir l'autorité compétente requérante, et cette dernière décidera s'il est convenable d'exécu-
ter la demande dans de telles conditions. 

(7) L'autorité compétente requise doit informer le plus vite possible l'autorité com-
pétente requérante de l'état d'avancement de l'exécution de la demande. 

Article 7. Les limites quant à l'utilisation des informations et documents 

(1) Chacune des autorités compétentes garantit le traitement confidentiel des infor-
mations et des documents reçus de l'autre, s'ils sont à usage restreint ou s'ils sont qualifiés 
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comme tels par l'autre autorité compétente. Le degré de confidentialité doit être indiqué 
par l'autorité compétente qui fournit l'information. 

(2) Les informations et les documents à caractère personnel reçus dans le cadre de 
cet Accord ne doivent pas être utilisés sans l'accord de l'autorité compétente qui les a 
fournis, pour des raisons autres que celles pour lesquelles ils avaient été demandés et 
fournis à l'origine. 

(3) Les informations et les documents à caractère personnel reçus par une autorité 
compétente dans le cadre de cet Accord ne peuvent être transmis à une tierce partie sans 
l'accord préalable de l'autorité compétente qui les a fournis. 

Article 8. Protection des données personnelles 

La transmission réciproque des données personnelles entre les autorités compétentes 
des Parties contractantes est entreprise compte tenu des directives publiées par l'organis-
me transmetteur et des principes suivants, qui sont appliqués également aux données trai-
tées informatiquement et à celles qui ne le sont pas : 

(1) Les données transmises sans l'accord de l'organisme compétent ne peuvent pas 
être utilisées pour une autre fin que celle justifiant la transmission; 

(2) Les données transmises doivent être supprimées ou corrigées dès que : 

 (a) elles contiennent des erreurs; ou 

 (b) l'organisme transmetteur fait savoir que les données ont été réunies ou 
transmises illégalement; ou 

 (c) les données ne sont plus nécessaires pour atteindre l'objectif officiel justi-
fiant la transmission, à moins qu'une autorisation spéciale existe d'utiliser 
ces données à d'autres fins; 

(3) Sur demande de l'organisme transmetteur compétent, l'organisme récepteur 
fournit les renseignements concernant l'utilisation des données reçues; 

(4) L'organisme transmetteur compétent se porte garant de l'exactitude et de l'oppor-
tunité des données transmises. S'il devient évident que des données incorrectes, ou des 
données qui n'auraient pas dû l'être, ont été transmises ou que lesdites données, confor-
mément aux dispositions légales de l'État de l'organisme transmetteur, aux termes de sa 
législation, doivent être supprimées par la suite à un moment donné, l'autorité compétente 
est alors informé sans délai, de façon à ce qu'il puisse procéder à la suppression ou à la 
correction demandée, conformément au paragraphe 2; 

(5) Si l'organisme récepteur a des raisons de penser que les données transmises sont 
incorrectes ou auraient dû être supprimées, il doit alors informer l'autorité de transmis-
sion sans délai; 

(6) L'organisme récepteur est obligé de protéger efficacement les données reçues 
contre un accès, des modifications ou une diffusion qui n'auraient pas été autorisés; 

(7) Les organismes transmetteurs et récepteurs sont obligés de faire des copies de 
ces documents ou d'enregistrer la transmission et la réception des données; et 

(8) Les intéressés, conformément aux dispositions pertinentes de la législation na-
tionale, ont le droit d'être informés de la transmission des données pertinentes, dans le 
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contexte du présent Accord, ainsi que des corrections ou suppressions de ces données 
dans les cas mentionnés au paragraphe 2, ou de prendre connaissance desdites données. 
En cas de demande présentée par un intéressé concernant des renseignements, la correc-
tion ou la suppression de données personnelles, l'organisme qui détient les données tient 
compte de l'opinion de l'organisme transmetteur avant de prendre une décision au sujet 
de cette demande. 

Article 9. Frais 

Sauf dispositions contraires adoptées par les Parties, la Partie requise prend à sa 
charge les frais courants résultant du traitement d’une demande dans le cadre du présent 
Accord. Si cette demande implique des frais élevés ou extraordinaires, les Parties se 
consultent pour déterminer les conditions dans lesquelles la demande sera traitée et la fa-
çon dont les frais seront pris en charge. 

Article 10. Langue de travail 

Les autorités compétentes, tout au long de leur coopération dans le cadre de cet Ac-
cord, doivent utiliser l'anglais comme moyen de communication. 

Article 11. Réunions et consultations 

Dans le but de faciliter la mise en œuvre de cet Accord, les représentants des autori-
tés compétentes doivent, le cas échéant, organiser des réunions bilatérales et se consulter 
pour examiner et améliorer la coopération. 

Article 12. Règlement des différends 

Toute divergence émanant de l'interprétation ou de la mise en œuvre de cet Accord 
doit être réglée à l'amiable dans un esprit d’entente mutuelle par le biais de consultations 
ou de négociations. 

Article 13. Rapport avec les autres traités internationaux 

Les dispositions de cet Accord ne doivent porter atteinte en aucune sorte aux droits 
et obligations liés à d'autres traités internationaux auxquels appartiennent les Parties. 

Article 14. Entrée en vigueur et dénonciation 

(1) Cet Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle chacune des Parties notifiera à l'autre, moyennant l’échange de notes diplomati-
ques, que les formalités constitutionnelles et d'accréditation juridique interne ont été ac-
complies. 
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(2) Cet Accord reste en vigueur jusqu'à ce qu'il soit dénoncé par l'une des Parties 
par notification écrite adressée par voie diplomatique à l'autre Partie avec un préavis de 
six mois. 

(3) Des amendements à cet Accord peuvent être adoptés par consentement mutuel 
des Parties conformément à leurs procédures constitutionnelles. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau, en deux exem-
plaires originaux en langues anglaise et allemande, les deux textes faisant également foi. 

FAIT au Cap, le 26 mai 2003. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :  

Pour le Gouvernement fédéral d'Autriche : 
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South Africa 

 

and 
 

Spain 

Convention between the Republic of South Africa and the Kingdom of Spain for the 
avoidance of double taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to 
taxes on income and on capital (with protocol). Madrid, 23 June 2006 

Entry into force:  28 December 2007 by notification, in accordance with article 27  

Authentic texts:  English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 15 September 
2008 

 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Espagne 

Convention entre la République sud-africaine et le Royaume d'Espagne tendant à 
éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts 
sur le revenu et sur la fortune (avec protocole). Madrid, 23 juin 2006 

Entrée en vigueur :  28 décembre 2007 par notification, conformément à l'article 27  

Textes authentiques :  anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 
15 septembre 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE 
ROYAUME D’ESPAGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSI-
TION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Préambule 

La République sud-africaine et le Royaume d’Espagne, désireux de promouvoir et 
de renforcer les relations économiques entre les deux pays par la conclusion d’une 
convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune, sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont résidentes de l’un des 
États contractants, ou des deux. 

Article 2. Impôts visés  

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune 
imposés au nom d’un État contractant ou de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales, quel que soit leur mode de recouvrement. 

2. Sont considérés comme des impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts 
sur l’ensemble du revenu, sur l’ensemble de la fortune ou sur des éléments du revenu ou 
de la fortune, y compris les impôts sur les gains tirés de la cession de biens mobiliers ou 
immobiliers, ainsi que les impôts sur la plus-value du capital. 

3. Les impôts actuels auxquels la Convention est applicable sont notamment :  

 a) En Espagne :  

  i) L’impôt sur le revenu des personnes physiques;  

  ii) L’impôt sur les sociétés;  

  iii) L’impôt sur le revenu des non-résidents;  

  (iv) L’impôt sur la fortune; et 

  (v) Les impôts locaux sur le revenu et sur la fortune; 

  (ci-après dénommés « l’impôt espagnol »); et 

 b) En Afrique du Sud :  

  i) L’impôt normal;  

  ii) L’impôt secondaire sur les sociétés; et  

  iii) L’impôt perçu à la source sur les redevances; 

  (ci-après dénommés « l’impôt sud-africain »). 
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4. La présente Convention s’applique également à tous impôts de nature identique 
ou analogue qui seraient établis après la date de la signature de la Convention et qui 
s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes 
des États contractants se communiquent toutes modifications importantes apportées à leur 
législation fiscale respective. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’en dispose au-
trement :  

 a) Le terme « Espagne » désigne l’État espagnol et, lorsque employé dans son 
sens géographique, le territoire de l’État espagnol, y compris toute zone si-
tuée en dehors de la mer territoriale sur laquelle, suivant le droit internatio-
nal et en application de sa législation interne, l’État espagnol exerce ou peut 
exercer sa juridiction ou ses droits souverains en ce qui concerne le fond 
marin, son sous-sol et les eaux qui les recouvrent, ainsi que leurs ressources 
naturelles; 

 b) L’expression « Afrique du Sud » s’entend de la République sud-africaine 
et, au sens géographique, comprend les eaux territoriales de la République 
sud-africaine, ainsi que toute zone située en dehors des eaux territoriales, y 
compris le plateau continental qui, conformément à la législation sud-
africaine et au droit international, a été ou peut être désignée comme consti-
tuant une zone à l’intérieur de laquelle l’Afrique du Sud peut exercer ses 
droits souverains ou sa compétence; 

 c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » dési-
gnent, selon le contexte, l’Espagne ou l’Afrique du Sud;  

 d) L’expression « activité économique » s’entend de la fourniture de services 
professionnels et de l’exercice d’autres activités de caractère indépendant; 

 e) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société et tout 
groupe de personnes considéré comme une personne morale aux fins 
d’imposition; 

 f) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou toute entité qui 
est considérée comme une personne morale aux fins d’imposition; 

 g) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité économi-
que; 

 h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de 
l’autre État contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise ex-
ploitée par un résident d’un État contractant et d’une entreprise exploitée 
par un résident de l’autre État contractant; 

 i) Le terme « ressortissant » désigne : 

  (i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 

  (ii) Toute personne morale ou association tirant ses statuts en tant que tels 
de la législation en vigueur d’un État contractant; 
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 j) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport sur un navire 
ou un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective 
se trouve dans un État contractant, excepté lorsque le navire ou l’aéronef est 
exploité exclusivement entre des points situés dans l’autre État contractant;  

 k) L’expression « autorité compétente » désigne :  

  (i) En Espagne, le Ministre des finances ou son représentant autorisé;  

  (ii) En Afrique du Sud : le Commissionner for the South African Revenue 
ou un représentant autorisé. 

2. Aux fins de l’application de la Convention à tout moment par un État contrac-
tant, tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’en dis-
pose autrement, le sens qu’il a alors selon la législation dudit État aux fins des impôts 
auxquels la Convention s’applique; tout sens donné à ce terme par la législation fiscale 
applicable dudit État prévalant sur le sens du terme ou de l’expression qui lui est donné 
par les autres lois dudit même État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contrac-
tant » s’entend de toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à 
l’impôt dans ledit État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direc-
tion ou de tout autre critère du même ordre, et englobe également cet État ainsi que toute 
subdivision politique ou collectivité locale de celui-ci. Cette expression ne comprend tou-
tefois pas toute personne qui n’est assujettie à l’impôt dans ledit État qu’au titre du reve-
nu tiré de sources situées dans cet État ou de la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, en raison des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est 
un résident des deux États contractants, la situation de cette personne est déterminée 
comme suit :  

 a) La personne physique est réputée n’être un résident que de l’État dans le-
quel elle dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle est réputée n’être un 
résident que de l’État avec lequel elle a les liens personnels et économiques 
les plus étroits (centre des intérêts vitaux);  

 b) Si l’on ne peut déterminer, par application des dispositions de l’alinéa a), 
dans quel État contractant se trouve le centre de ses intérêts vitaux, la per-
sonne est réputée être un résident de l’État où elle séjourne habituellement;  

 c) Si la personne séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne sé-
journe habituellement dans aucun des deux, elle est réputée n’être un rési-
dent que de l’État dont elle est un ressortissant;  

 d) Si la personne est un ressortissant des deux États ou si elle n’est résident 
d’aucun des deux, les autorités compétentes des États contractants règlent la 
question d’un commun accord. 

3. Si par application des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, elle est réputée être un ré-
sident de l’État où son siège de direction effective est situé. 
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Article 5. Établissement stable  

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » 
s’entend d’une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise 
exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » couvre en particulier :  

 a) Un siège de direction;  

 b) Une succursale;  

 c) Un bureau;  

 d) Une usine;  

 e) Un atelier; et 

 f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 
d’extraction de ressources naturelles. 

3. Un chantier, un projet de construction ou de montage ou une activité de supervi-
sion liée audit chantier ou projet, ne constituent un établissement stable que si ce chan-
tier, ce projet ou cette activité dure plus de douze mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré qu’il 
n’y a pas « établissement stable » si :  

 a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou 
de livraison de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise;  

 b) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés 
aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison;  

 c) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés 
aux seules fins de transformation par une autre entreprise;  

 d) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des 
biens ou des marchandises ou de recueillir des renseignements pour 
l’entreprise;  

 e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;  

 f) Une installation fixe d’affaires n’est utilisée que pour exercer, selon quel-
que combinaison que ce soit, des activités visées aux alinéas a) à e), sous 
réserve que l’activité générale de l’installation fixe d’affaires résultant de 
cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant et auquel s’applique le paragraphe 6 – agit 
pour le compte d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’il y 
exerce habituellement et qui lui permettent de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise, celle-ci est réputée avoir un établissement stable dans cet État au regard de 
toutes les activités que cette personne exerce au nom de l’entreprise, à moins que les ac-
tivités de la personne en cause ne soient limitées à celles visées au paragraphe 4, lesquel-
les, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne 
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conféreraient pas à ladite installation le caractère d’un établissement stable au sens dudit 
paragraphe.  

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle exerce une activité dans cet État par l’entremise d’un 
courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indé-
pendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités.  

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une so-
ciété ou est contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou 
qui exerce une activité dans ledit autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable ou autrement) ne suffit pas en soi à faire de l’une quelconque de ces socié-
tés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus des biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État 
contractant peuvent être imposés dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. Elle couvre en tout état de cause les biens 
accessoires aux biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans l’agriculture et la 
sylviculture, les droits régis par les dispositions du droit public applicables à la propriété 
foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits donnant lieu à des paiements va-
riables ou fixes en contrepartie de l’exploitation ou du droit d’exploitation des gisements 
miniers, des sources et d’autres ressources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne 
sont pas réputés constituer des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ainsi que de toute autre forme d’exploitation des 
biens immobiliers. 

4. Lorsque la propriété d’actions ou d’autres droits dans une société donnent direc-
tement ou indirectement au propriétaire desdites actions ou desdits droits la jouissance de 
biens immobiliers appartenant à la société, les revenus tirés de l’utilisation directe, de la 
location ou de toute autre forme d’usage dudit droit de jouissance peuvent être imposés 
dans l’État contractant où les biens immobiliers sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent également aux revenus 
tirés des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que 
dans cet État à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son ac-
tivité dans ces conditions, ses bénéfices sont imposables dans l’autre État quoique uni-
quement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 
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2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chacun des États contractants audit 
établissement stable, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entrepri-
se distincte et séparée exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions 
identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il est un 
établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion toutes les dépenses exposées, y compris les dépenses de gestion et les frais généraux 
d’administration imputables à l’établissement stable, que lesdites dépenses aient été su-
bies dans l’État contractant dans lequel l’établissement stable est situé ou ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a 
acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable sont calculés par la même méthode année après année, à moins qu’il n’y ait de 
bonnes raisons a contrario et que ces raisons soient suffisantes.  

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu qui sont traités sépa-
rément dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne 
sont pas affectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic interna-
tional ne sont imposables que dans l’État contractant où se trouve le siège de direction ef-
fective de l’entreprise. 

2. Si le siège de direction effective d’une entreprise de transport maritime se trou-
ve à bord d’un navire, elle est réputée être située dans l’État contractant dans lequel se 
trouve le port d’attache du navire ou, en l’absence d’un tel port d’attache, dans l’État 
contractant dont l’exploitant du navire est un résident.  

3. Les dispositions du paragraphe 1 sont aussi applicables aux bénéfices tirés de la 
participation à un pool, à une co-entreprise ou à une agence internationale d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

 a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement 
à la gestion, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État 
contractant, ou  

 b) Que les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la ges-
tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et 
d’une entreprise de l’autre État contractant, 

et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles 
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, en 
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l’absence de ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu 
l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise 
et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet 
État – et l’impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre 
État contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont 
des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise de l’État mentionné en premier si 
les conditions qui existent entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient existé 
entre des entreprises indépendantes, ledit autre État procède à un ajustement approprié du 
montant de l’impôt perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est dûment 
tenu compte des autres dispositions de la présente Convention, les autorités compétentes 
des États contractants se consultant si nécessaire. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi susceptibles d’être imposés dans l’État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, ceci conformément à la 
législation de cet État; néanmoins, si le bénéficiaire effectif des dividendes est un rési-
dent de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut dépasser :  

 a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société 
(autre qu’un partenariat) qui détient au moins 25 % du capital de la société 
qui verse les dividendes; 

 b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les mo-
dalités d’application de ces restrictions. 

Les dispositions du présent paragraphe n’influent pas sur l’imposition de la société 
au titre des bénéfices sur lesquels les dividendes sont payés. 

3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » s’entend du revenu des ac-
tions, des actions ou bons de jouissance, des parts des mines, des parts de fondateurs ou 
d’autres droits à des participations aux bénéfices, à l’exception des créances, ainsi que 
des revenus des autres parts sociales assujettis au même régime fiscal que les revenus des 
actions par le droit fiscal de l’État contractant dont la société distributrice des dividendes 
est un résident.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiai-
re effectif des dividendes, résident de l’un des États contractants, exerce dans l’autre État 
contractant dont la société distributrice des dividendes est un résident, une activité indus-
trielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que 
la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit établissement 
stable. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut prélever d’impôt sur les di-
videndes payés par la société, excepté dans la mesure où ces dividendes sont payés à un 
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résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes 
se rattache effectivement à un établissement stable situé dans cet autre État ni aucun im-
pôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués de la société, même si les divi-
dendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices 
ou en revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant de l’un des États contractants et payés à un résident de 
l’autre État contractant peuvent être imposés dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également susceptibles d’être imposés dans l’État 
contractant de provenance, conformément à la législation de cet État; quoique, si le béné-
ficiaire effectif des intérêts est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut dépasser 5 % du montant brut des intérêts. 

Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les mo-
dalités d’application de ces restrictions. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État 
contractant et payés à un résident de l’autre État contractant ne sont imposables dans ledit 
autre État que si le destinataire est le bénéficiaire effectif des intérêts et que : 

 a) Le bénéficiaire effectif est un État contractant, une subdivision politique ou 
une collectivité locale dudit État; ou que 

 b) Les intérêts sont payés suite à la vente à crédit de marchandises ou 
d’équipements à une entreprise d’un État contractant; ou que 

 c) Les intérêts sont payés sur un prêt à long terme (7 ans ou plus) accordé par 
une banque ou une autre institution de crédit qui est un résident d’un État 
contractant.  

4. Le terme « intérêts » tel qu’il est employé dans le présent article désigne les re-
venus des créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une 
clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds 
publics ainsi que des bons ou des obligations, y compris les primes et les lots attachés à 
ces titres, fonds ou obligations ainsi que tous les autres revenus assimilés à des revenus 
provenant de prêts d’argent par la législation fiscale de l’État d’où proviennent les reve-
nus. Les pénalités de retard de paiement ne sont pas considérées comme des intérêts aux 
fins du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les intérêts une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que la créance génératrice des 
intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable. En pareil cas, les dispositions 
de l’article 7 sont applicables. 

6. Les intérêts sont réputés provenir de l’un des États contractants lorsque le débi-
teur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, que cette per-
sonne soit ou non résidente de l’un des États contractants, dispose dans l’un d’entre eux 
d’un établissement stable au titre duquel la dette génératrice des intérêts a été contractée, 
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et que ces intérêts sont supportés par ledit établissement, ces intérêts sont considérés 
comme provenant de l’État dans lequel l’établissement stable est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations particulières qui existent entre le débiteur et le 
bénéficiaire effectif ou des relations que l’un et l’autre entretiennent avec un tiers, le 
montant des intérêts versés, compte tenu de la créance au titre de laquelle ils sont payés, 
dépasse le montant qui aurait été convenu entre le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’au der-
nier montant mentionné. En pareil cas, la partie excédentaire des paiements reste imposa-
ble conformément à la législation de chacun des États contractants, compte étant dûment 
tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant de l’un des États contractants et payées à un résident 
de l’autre État contractant peuvent être imposées dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances peuvent également être imposées dans l’État contrac-
tant de provenance et conformément à la législation de cet État, étant entendu que, si le 
bénéficiaire effectif est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut 
dépasser 5 % du montant brut des redevances. 

Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les mo-
dalités d’application de cette restriction. 

3. Le terme « redevances » tel qu’il est employé dans le présent article désigne les 
paiements de toute nature perçus pour l’usage, ou la concession de l’usage, d’un droit 
d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinémato-
graphiques ou les films, bandes ou tout autre moyen de reproduction des images ou du 
son, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modè-
le, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, ou pour des informations ayant trait 
à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiai-
re effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant d’où les redevances proviennent, une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien généra-
teur des redevances se rattache effectivement à l’établissement stable. En pareil cas, les 
dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Les redevances sont réputées provenir d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou 
non résident de l’un des États contractants, a dans un État contractant un établissement 
stable pour lequel l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui sup-
porte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État 
dans lequel l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison des relations particulières existant entre le débiteur et le bé-
néficiaire effectif ou de relations que l’un et l’autre entretiennent avec un tiers, le mon-
tant des redevances payées, au titre de l’usage, du droit ou des informations pour lesquels 
elles sont payées, dépasse le montant qui aurait été convenu entre le débiteur et le bénéfi-
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ciaire effectif en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. En pareil cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable conformément à la législation de chaque État contractant, compte étant 
dûment tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation des biens im-
mobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant, y compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable 
(seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains tirés de la cession de navires ou d’aéronefs exploités en trafic interna-
tional ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont 
imposables que dans l’État contractant dans lequel se trouve le siège de direction effecti-
ve de l’entreprise. 

4. Les gains tirés de la cession d’actions ou d’autres droits de participation dans 
une société dont les actifs consistent, directement ou indirectement et principalement en 
biens immobiliers situés dans un État contractant sont imposables dans cet État. 

5. Les gains provenant de la cession de tout bien autre que ceux visés aux paragra-
phes précédents du présent article sont imposables exclusivement dans l’État contractant 
dont le cédant est un résident. 

Article 14. Revenus de l’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État à moins que l’emploi ne soit exercé 
dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre 
sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans le premier État si toutes les conditions ci-après sont 
remplies :  

 a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois 
commençant ou se terminant pendant l’exercice fiscal considéré; et 

 b) Les rémunérations sont versées par un employeur ou pour le compte d’un 
employeur qui n’est pas un résident de l’autre État; et 

 c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable 
que l’employeur a dans l’autre État. 
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3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d’un emploi salarié à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic in-
ternational sont imposables dans l’État contractant dans lequel le siège de direction effec-
tive de l’entreprise est situé. 

Article 15. Jetons de présence 

Les jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit, au titre de services rendus dans l’autre État contractant en sa qualité de 
membre du conseil d’administration d’une société ou de tout autre organisme de société 
similaire qui est résident de l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en 
tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la té-
lévision, ou en tant que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État.  

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués, non pas à l’artiste du spectacle ou au 
sportif lui-même, mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les 
dispositions des articles 7 et 14, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du 
sportif sont exercées.  

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus tirés des activités 
visées au paragraphe 1, exercées en conséquence d’un accord ou d’un arrangement cultu-
rel entre les États contractants, sont exonérés d’impôts dans l’État contractant dans lequel 
les activités sont exercées si le séjour dans ledit État est entièrement ou largement pris en 
charge par des fonds publics de l’autre État contractant ou par une subdivision politique 
ou une collectivité locale de celui-ci.  

Article 17. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
rémunérations analogues payées à un résident d’un État contractant au titre d’un ancien 
emploi ne sont imposables que dans cet État. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues, autres qu’une 
pension, payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politi-
ques ou de ses collectivités locales, à une personne physique, au titre de 
services rendus audit État ou à ladite subdivision ou collectivité, ne sont 
imposables que dans cet État. 
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 b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues ne 
sont imposables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus 
dans cet État et si la personne est un résident de cet État et :  

  i) Qu’elle possède la nationalité de cet État; ou 

  ii) Qu’elle n’est pas devenue un résident de cet État à la seule fin de ren-
dre les services. 

2. a) Toute pension payée par, ou sur un fonds créé par un État contractant ou 
par une subdivision politique ou une collectivité locale de celui-ci à une 
personne physique au titre de services rendus à cet État, à cette subdivision 
ou collectivité, n’est imposable que dans cet État. 

 b) Cependant, cette pension n’est imposable que dans l’autre État contractant 
si la personne physique est un résident de cet État et en est également res-
sortissant. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux traitements, salai-
res et autres rémunérations analogues, ainsi qu’aux pensions servies au titre de services 
rendus dans le cadre d’une activité commerciale exercée par un État contractant ou par 
l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

Un étudiant ou un apprenti qui séjourne dans un État contractant à seule fin d’y 
poursuivre ses études ou sa formation et qui est ou était immédiatement avant de séjour-
ner dans cet État, un résident de l’autre État contractant, est exonéré dans le premier État 
de l’impôt sur les sommes qu’il reçoit de l’extérieur dudit premier État pour couvrir ses 
frais d’entretien, d’études ou de formation. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu, d’où qu’ils proviennent, d’un résident d’un État 
contractant qui ne sont pas visés dans les articles précédents de la présente Convention ne 
sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que 
ceux provenant de biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant une activité industrielle et commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effecti-
vement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont appli-
cables. 

Article 21. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, appartenant à 
un résident d’un État contractant et situés dans l’autre État contractant, est susceptible 
d’être imposée dans cet autre État. 
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2. La fortune constituée par des actions, des droits ou des intérêts analogues dans 
une société, dans toute personne morale ou dans une société de personnes, dont les actifs 
sont principalement constitués par des biens immobiliers ou par des droits sur des biens 
immobiliers situés dans un État contractant ou par des actions dans une société dont les 
actifs sont principalement constitués par des biens immobiliers ou par des droits sur ces 
biens immobiliers situés dans un État contractant, peuvent être imposés dans l’État 
contractant où se trouvent les biens immobiliers.  

3. La fortune constituée par des biens mobiliers faisant partie des actifs d’un éta-
blissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant 
est susceptible d’être imposée dans ledit autre État. 

4. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic interna-
tional et par des biens mobiliers affectés à l’exploitation desdits navires et aéronefs n’est 
imposable que dans l’État contractant où se trouve le siège de direction effective de 
l’entreprise. 

5. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne 
sont imposables que dans cet État. 

Article 22. Méthodes pour éliminer la double imposition 

1. En Espagne, la double imposition est évitée comme suit, conformément aux dis-
positions pertinentes de la législation espagnole :  

 a) Lorsqu’un résident de l’Espagne perçoit des revenus ou possède des élé-
ments de fortune qui, conformément aux dispositions de la présente 
Convention, sont imposables en Afrique du Sud, l’Espagne accorde une dé-
duction de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la fortune de ce résident, 
d’un montant égal à celui de l’impôt effectivement acquitté en Afrique du 
Sud. 

  Ce dégrèvement ne peut cependant être supérieur à la partie de l’impôt sur 
le revenu ou de l’impôt sur la fortune, tel que calculé avant que la déduction 
ne soit accordée, qui est imputable, selon le cas, au revenu ou à la fortune 
qui sont assujettis à l’impôt en Afrique du Sud. 

 b) S’agissant d’un dividende payé par une société résidente d’Afrique du Sud 
à une société résidente d’Espagne et qui possède directement au moins 
25 % du capital de la société payant le dividende, ou tout pourcentage 
moindre fixé par la législation nationale espagnole, le montant de la déduc-
tion est déterminé en tenant compte, outre le montant déductible aux termes 
de l’alinéa a) du présent paragraphe, de l’impôt effectivement payé par la 
première société au titre des bénéfices qui servent au paiement du dividen-
de, pour la part correspondant à ce dividende, à condition que celle-ci soit 
incluse à ces fins dans la base imposable de la société qui les reçoit. 

  Le montant ainsi déduit, ainsi que la déduction applicable à raison du divi-
dende conformément à l’alinéa a) du présent paragraphe ne peut excéder la 
fraction de l’impôt sur le revenu, calculé avant la déduction, qui correspond 
aux revenus imposables en Afrique du Sud. 
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  Pour l’application des dispositions du présent alinéa, la participation dans la 
société qui paie les dividendes doit être maintenue sans interruption pendant 
l’année qui précède le jour du paiement des dividendes. 

 c) Lorsque, selon l’une quelconque des dispositions de la présente Conven-
tion, un revenu tiré par ou une fortune appartenant à un résident de 
l’Espagne est exonéré d’impôt en Espagne, l’Espagne peut néanmoins, dans 
le calcul de l’impôt sur le reliquat du revenu ou de la fortune dudit résident, 
prendre en compte le revenu ou la fortune ainsi exonéré. 

2. En Afrique du Sud, la double imposition est évitée de la façon suivante :  

 Sous réserve des dispositions de la législation de l’Afrique du Sud pour ce qui 
est de la déduction de l’impôt exigible en Afrique du Sud de l’impôt exigible 
dans tout pays autre que l’Afrique du Sud, l’impôt espagnol versé par des rési-
dents de l’Afrique du Sud au titre du revenu imposable en Espagne, conformé-
ment aux dispositions de la présente Convention, est déduit des impôts exigibles 
conformément à la législation fiscale sud-africaine. Ladite déduction ne doit ce-
pendant pas dépasser un montant dont le rapport à l’impôt total sud-africain est 
égal au rapport du revenu concerné au revenu total.  

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation connexe autre ou plus lourde que celle à laquelle 
sont ou pourraient être assujettis, dans les mêmes circonstances, les ressortissants de cet 
autre État, notamment en ce qui concerne la résidence. Nonobstant les dispositions de 
l’article premier, la présente disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas 
des résidents de l’un ou des deux États contractants. 

2. L’établissement stable qu’une entreprise de l’un des États contractants a dans 
l’autre État contractant, n’est pas imposé selon des modalités moins favorables dans cet 
autre État que les entreprises de ce dernier exerçant les mêmes activités. La présente dis-
position ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux rési-
dents de l’autre État contractant les allocations individuelles, les dégrèvements et les ré-
ductions d’impôts qu’il accorde à ses propres résidents en raison de leur situation ou de 
leurs responsabilités familiales. 

3. Excepté dans les cas où les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du para-
graphe 7 de l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 sont applicables, les intérêts, 
redevances et autres sommes payés par une entreprise d’un État contractant à un résident 
de l’autre État contractant sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de ladite en-
treprise, déductibles dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés par un résident 
de l’État premier cité. De même, toutes les dettes qu’une entreprise d’un État contractant 
a envers un résident de l’autre État contractant sont aux fins du calcul de la fortune impo-
sable de ladite entreprise, déductibles dans les mêmes conditions que si elles avaient été 
contractées envers un résident de l’État premier cité. 

4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital appartient à ou est contrôlé, 
en totalité ou en partie, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de 
l’autre État contractant, ne sont assujetties, dans l’État premier cité, à un quelconque im-
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pôt ou à une quelconque obligation qui y est rattachée qui soit autre ou plus lourd que 
l’impôt ou les obligations y relatives auxquels des entreprises analogues de l’État premier 
cité sont assujetties ou sont susceptibles de l’être. 

5. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article 
s’appliquent aux impôts de toute nature et dénomination.  

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne considère que les mesures prises par l’un des États 
contractants ou par les deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention, cette personne peut, sans préjudice 
des voies de recours prévues par la législation interne de ces États, soumettre son cas à 
l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est résidente ou, si son cas relève du 
paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle est ressortissante. La 
réclamation doit être présentée dans un délai de trois ans à compter de la première notifi-
cation des mesures ayant abouti à une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle 
n’est pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de régler l’affaire 
de commun accord à l’amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, 
dans le but d’éviter une imposition non conforme à la Convention. Tout accord conclu 
est mis en œuvre nonobstant les délais prévus par la législation interne des États contrac-
tants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de lever d’un com-
mun accord toute difficulté ou tout doute quant à l’interprétation ou à l’application de la 
Convention. Dans les cas non prévus par la Convention, elles peuvent aussi se concerter 
afin d’éliminer la double imposition. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 
Lorsqu’il paraît souhaitable, pour parvenir à un accord, d’avoir un échange de vues par 
voie orale, cet échange peut avoir lieu par le biais d’une commission composée de repré-
sentants des autorités compétentes des États contractants.  

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
qui s’imposent pour faire appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles 
du droit interne des États contractants ayant trait aux impôts de toute nature et de toute 
description perçus au nom des États contractants, de leurs subdivisions administratives 
ou des autorités locales, dans la mesure où l’imposition prévue par ces dispositions n’est 
pas incompatible avec la Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint 
par les dispositions de l’article premier et de l’article 2. Les renseignements reçus par un 
État contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus 
en application de la législation interne de cet État, et ne sont communiqués qu’aux per-
sonnes ou aux autorités (y compris les tribunaux et les organes administratifs) concernées 
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par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, la mise à exé-
cution ou les poursuites au titre de ceux-ci, ou par les décisions sur les recours relatifs 
aux impôts mentionnés dans la première phrase. Ces personnes ou autorités n’utilisent 
ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces informations aux audien-
ces publiques des tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation :  

 a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa propre législation ou 
à sa pratique administrative ou à celles de l’autre État contractant;  

 b) De communiquer des renseignements qui ne peuvent être obtenus en vertu 
de sa propre législation ou dans le cadre de sa pratique administrative nor-
male ou de celles de l’autre État contractant;  

 c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, in-
dustriel, financier ou professionnel, ou un procédé commercial ou des ren-
seignements dont la divulgation serait contraire à l’ordre public. 

Article 26. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Rien dans la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont béné-
ficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des 
règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifieront réciproquement 
l’accomplissement des formalités internes requises par la législation de chacun des États 
contractants pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. La Convention entrera 
en vigueur à la date de la réception de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions de la Convention s’appliqueront : 

 a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants versés ou 
crédités le 1er janvier ou à une date postérieure suivant la date à laquelle la 
présente Convention est entrée en vigueur;  

 b) En ce qui concerne les autres impôts, aux années d’imposition commençant 
le 1er janvier ou à une date postérieure de l’année civile suivant la date à 
laquelle la présente Convention est entrée en vigueur. 

3. L’Accord entre l’Espagne et l’Afrique du Sud en vue d’éviter la double imposi-
tion réciproque sur les revenus provenant de l’exploitation de navires ou d’aéronefs en 
trafic international, conclu suite à l’échange de notes verbales du 16 octobre 1973 vien-
dra à échéance dès l’entrée en vigueur de la présente Convention et ses dispositions ne 
sortiront aucun effet pendant toute la durée de la présente Convention.  



Volume 2539, I-45285 

 192

Article 28. Dénonciation 

1. La présente Convention restera en vigueur tant qu’elle n’aura pas été dénoncée 
par un des États contractants. Chacun des États contractants peut dénoncer la présente 
Convention par voie diplomatique, en donnant un préavis de dénonciation au moins six 
mois avant la fin de toute année civile après une période de cinq ans à compter de la date 
d’entrée en vigueur de la présente Convention.  

2. Dans ce cas, la Convention cessera d’être applicable :  

 a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants versés 
ou crédités après la fin de l’année civile au cours de laquelle ledit préavis 
est donné; et 

 b) En ce qui concerne les autres impôts, pour les années d’imposition com-
mençant après la fin de l’année civile au cours de laquelle ledit préavis est 
donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente 
Convention. 

FAIT à Madrid, le 23 juin 2006, en deux exemplaires en langues espagnole et an-
glaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le tex-
te anglais prévaudra. 

Pour la République sud-africaine : 

Pour le Royaume d’Espagne : 
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PROTOCOLE  

Au moment de la signature de la Convention entre la République sud-africaine et le 
Royaume d’Espagne tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale 
en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, les soussignés sont convenus des dis-
positions suivantes qui forment partie intégrante de la Convention. 

I. Ad article 10, paragraphe 3 : 

Il est entendu que le terme « dividendes » comprend les bénéfices tirés de la liquida-
tion d’une société. 

II. Par rapport aux articles 10, 11, 12 et 13, il est entendu que : 

a) Nonobstant les dispositions de la présente Convention, une société résidente 
d’un État contractant, dans laquelle des personnes qui ne sont pas résidentes du-
dit État détiennent directement ou indirectement une participation supérieure à 
50 % du capital d’actions, n’a pas droit aux dégrèvements ni aux avantages pré-
vus par la Convention en ce qui concerne les dividendes, les intérêts et les plus-
values du capital provenant de l’autre État contractant. Cette disposition ne 
s’applique pas lorsque ladite société est engagée dans de grosses opérations 
commerciales ou industrielles autres que la simple détention d’actions ou de 
biens, dans l’État contractant dont elle est un résident. 

b) Une société qui, aux termes des dispositions de l’alinéa précédent, n’aurait pas 
droit aux dégrèvements ou aux avantages ressortant de la Convention eu égard 
aux éléments susmentionnés de revenu, peut néanmoins en bénéficier si les au-
torités compétentes des États contractants conviennent, en vertu de l’article 24 
de la Convention, que la création de la société et la gestion de ses opérations 
sont fondées sur de saines raisons commerciales et industrielles et qu’elle n’a 
pas pour principal objet d’obtenir ces avantages.  

III. Ad article 23 

Il est entendu que les dispositions de l’article 23 n’empêchent pas qu’un État 
contractant applique sa législation en matière de capitalisation fine. 

Il est également entendu que, nonobstant les dispositions de l’article 23, un État 
contractant peut imposer à un établissement stable établi dans ledit État contractant et fai-
sant partie d’une société dont le siège se trouve dans l’autre État contractant : 

a)  En Espagne, une taxe sur les revenus rapatriés en plus de la taxe frappant les re-
venus imposables de la société, pour autant que toute taxe supplémentaire ainsi 
perçue ne dépasse pas 5 % du montant des revenus rapatriés; et 

b) En Afrique du Sud, une taxe sur les bénéfices attribuables à cet établissement 
stable à un taux qui ne dépasse pas le taux d’imposition normal des sociétés de 
plus de cinq points de pourcentage.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Protocole. 

FAIT à Madrid, le 23 juin 2006, en deux exemplaires en langues espagnole et an-
glaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le tex-
te anglais prévaudra. 

Pour la République sud-africaine : 

Pour le Royaume d’Espagne : 
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No. 45286 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Mozambique 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of South 
Africa and the Government of the Republic of Mozambique on cooperation in 
the field of sport and recreation. Cape Town, 25 May 2006 

Entry into force:  25 May 2006 by signature, in accordance with article 9  

Authentic texts:  English and Portuguese 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 15 September 
2008 

 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Mozambique 

Mémorandum d'Accord entre le Gouvernement de la République d'Afrique du Sud 
et le Gouvernement de la République de Mozambique relatif à la coopération 
en matière de sport et de récréation. Le Cap, 25 mai 2006 

Entrée en vigueur :  25 mai 2006 par signature, conformément à l'article 9  

Textes authentiques :  anglais et portugais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 
15 septembre 2008 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DU MOZAMBIQUE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MA-
TIÈRE DE SPORT ET DE RÉCRÉATION  

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que du Mozambique (dénommés ci-après collectivement « les Parties » et au singulier 
« la Partie »); 

Désireux de promouvoir et de renforcer les relations bilatérales amicales et la coopé-
ration entre les deux pays dans le domaine du sport et des activités récréatives; 

Cherchant à encourager et à développer les relations amicales par l’échange de pro-
grammes sportifs au bénéfice de la population des deux pays; et  

Prenant mutuellement l’engagement de respecter les principes fondés sur le fair-play 
et l’éthique dans le sport; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs généraux 

(1) Le présent Mémorandum d’Accord fournit le cadre au sein duquel les proposi-
tions détaillées de programmes de coopération dans le domaine du sport et des activités 
récréatives, tant au niveau du développement que des performances élevées, doivent être 
mutuellement prises en considération par les Parties au titre de la réciprocité et des avan-
tages mutuels.  

(2) Les Parties s’efforcent d’une part d’encourager l’approfondissement des rela-
tions et de la coopération entre les organismes sportifs des Parties ainsi que par 
l’intermédiaire de ceux-ci, et d’autre part de faciliter la conclusion de tels accords ayant 
pour objet de mener à bien des activités coopératives et des programmes coopératifs dans 
le domaine du sport et des activités récréatives.  

Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du Mémorandum 
d’Accord seront :  

(a) Pour la République sud-africaine, Sport and Recreation South Africa; et  

(b) Pour la République du Mozambique, le Ministère de la Jeunesse et des Sports.  
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Article 3. Domaines couverts par la coopération 

Pour atteindre les objectifs envisagés à l’article premier en matière de coopération, 
les Parties encouragent et promeuvent les échanges de programmes, d’expériences, de 
compétences, de techniques, d’informations et de connaissances ayant trait notamment 
mais non exclusivement aux domaines de la coopération sportive suivants :  

(a) Formation et compétition des athlètes et des équipes;  

(b) Formation et recrutement d’entraîneurs;  

(c) Échange de programmes et visites rendues par les dirigeants, les fonctionnaires 
et le personnel du sport;  

(d) Formation, échange et programmes de stage pour le personnel des sciences 
sportives et dans le développement de la science sportive;  

(e) Échange de programmes en matière d’éducation des formateurs, de développe-
ment de programmes d’enseignement, d’éducation sportive, de gestion sportive, 
de développement et de gestion d’installations sportives;  

(f) Échange de technologies, de programmes d’infrastructures dans le développe-
ment de l’information et de la recherche dans le domaine du sport;  

(g) Coopération et assistance mutuelles en cas d’accueil d’événements sportifs ré-
gionaux, continentaux ou internationaux; et  

(h) Tout autre domaine et objet jugés utiles et nécessaires entrant dans le cadre du 
présent Mémorandum d’Accord.  

Article 4. Formes de coopération 

La coopération menée dans le cadre du présent Mémorandum d’Accord inclut :  

(a) L’échange d’experts et de personnel des organismes gouvernementaux concer-
nés, de même que d’entraîneurs et d’athlètes dans les différents domaines du 
sport et des activités récréatives;  

(b) L’échange de matériel pour l’enseignement des sports, la collaboration dans la 
mise au point de programmes d’enseignement, le développement et la publica-
tion en commun de documents;  

(c) L’échange de renseignements sur le développement du sport et les systèmes de 
formation, y compris d’informations sur les qualifications et l’emploi en matière 
d’éducation sportive;  

(d) La collaboration dans le domaine de la recherche dans les sports et du dévelop-
pement des sports; et 

(e) L’interaction au travers de rencontres, de conférences et de symposiums.  

Article 5. Financement 

Les échanges de délégations et d’équipes sportives, d’entraîneurs et d’experts spor-
tifs s’effectuent conformément au programme convenu. La Partie hôte supportera les 
frais de logement, de repas, de transport interne et de soins médicaux d’urgence encourus 
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pendant le séjour officiel et le pays d’accueil, et la Partie invitée prendra à sa charge ses 
frais de voyage aller et retour pour se rendre au lieu indiqué par la Partie hôte. Dans le 
cas de voyages devant être entrepris dans l’intérêt d’une seule et même Partie, cette Par-
tie supportera l’ensemble des frais.  

Article 6. Droit applicable 

Toutes les activités menées dans le cadre du présent Mémorandum d’Accord sont 
soumises au droit national en vigueur dans le pays où les activités sont exercées.  

Article 7. Mise en application 

(1) Une réunion annuelle des autorités compétentes examine chaque fois que possi-
ble l'application du présent Mémorandum d’Accord et détermine le calendrier des activi-
tés coopératives entreprises par les Parties.  

(2) Les Parties prennent des arrangements écrits destinés à mettre en œuvre et à 
mettre au point des programmes spécifiques dans le cadre du présent Mémorandum 
d’Accord. Chaque Partie est responsable de la coordination de l'application de la partie 
des plans ou des programmes qui lui incombe.  

Article 8. Règlement des différends 

Les différends entre les Parties découlant de l’interprétation ou de l’application du 
présent Mémorandum d’Accord seront réglés à l’amiable par voie de consultation ou de 
négociation entre les Parties.  

Article 9. Entrée en vigueur, modification et durée  

(1) Le présent Mémorandum d’Accord entrera en vigueur à la date de sa signature 
par les Parties.  

(2) Le présent Mémorandum d’Accord, y compris les programmes prévus et les ac-
tivités spécifiques prévues, peut être modifié par consentement mutuel des Parties par le 
biais de notes qu’elles s’échangeront par la voie diplomatique.  

(3) À moins qu’il n'y soit mis fin conformément à l'article 10, le présent Mémoran-
dum d’Accord restera indéfiniment en vigueur.  

Article 10. Dénonciation 

Chaque Partie quelle qu’elle soit est en droit de dénoncer le présent Mémorandum 
d’Accord moyennant préavis écrit de six mois signifié à l’autre Partie par la voie diplo-
matique et l’avisant de son intention de mettre fin au présent Mémorandum d’Accord.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé et apposé leur sceau au bas de ce présent Mémorandum d’Accord rédigé en 
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deux exemplaires originaux en langue anglaise et portugaise, les deux textes faisant éga-
lement foi.  

FAIT au Cap le 25 mai 2006. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République du Mozambique : 
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No. 45287 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Uganda 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Republic of Uganda on the establishment of a joint permanent 
economic commission. Kampala, 12 December 2005 

Entry into force:  12 December 2005 by signature, in accordance with article 5  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 15 September 
2008 

 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Ouganda 

Accord sur la création d'une Commission économique mixte  permanente entre le 
Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Répu-
blique de l'Ouganda. Kampala, 12 décembre 2005 

Entrée en vigueur :  12 décembre 2005 par signature, conformément à l'article 5  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 
15 septembre 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LA CRÉATION D’UNE COMMISSION ÉCONOMIQUE 
MIXTE PERMANENTE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE L’OUGANDA 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que de l’Ouganda (ci-après dénommés « les Parties » et au singulier une « Partie »); 

Souhaitant promouvoir les objectifs et l’esprit de la Charte des Nations Unies et de 
l’Acte constitutif de l’Union africaine; 

Conscients des aspirations communes de leurs peuples respectifs au développement 
économique; 

Désireux de renforcer et de consolider leurs relations économiques existantes; 

Souhaitant promouvoir et développer le commerce entre leurs pays; et 

Déterminés à développer une coopération complète fondée sur l’égalité souveraine et 
le profit mutuel entre leurs deux pays et visant à élever le niveau de vie de leurs peuples; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Création d’une commission économique mixte permanente 

(1) Les Parties créeront une commission économique mixte permanente (ci-après 
dénommée « la Commission »). 

(2) La Commission sera composée des Présidents respectifs des pays des Parties, de 
même que des Ministres et hauts fonctionnaires en charge des domaines convenus de 
coopération. 

(3) La Commission peut mettre sur pied des comités ad hoc spécialisés d’experts si 
elle l’estime nécessaire dans la réalisation de ses fonctions. 

Article 2. Objectifs de la Commission 

Les objectifs de la Commission consisteront à promouvoir une coopération écono-
mique et commerciale plus étroite entre les pays des Parties.  

Article 3. Fonctions de la Commission 

(1) La Commission : 

 (a) Promouvra la coopération économique et commerciale entre les Parties; 
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 (b) Planifiera et mettra en œuvre des programmes bilatéraux visant à promou-
voir une coopération économique et commerciale mutuelle; et 

 (c) Entreprendra ou commandera des études et enquêtes dans les domaines 
commercial et économique. 

(2) La Commission peut engager des institutions spécialisées pour obtenir des in-
formations, mener des études et entreprendre des enquêtes afin d’atteindre ses objectifs. 

Article 4. Réunions, lieux et procédures 

(1) (a) La Commission se réunira deux fois par an, en sessions ordinaires. 

 (b) La Commission peut organiser des sessions extraordinaires sur demande 
spécifique de l’une des Parties. La Partie demandant la convocation d’une 
telle session sera chargée de son organisation. 

 (c) La Commission se réunira en alternance en République sud-africaine et en 
République de l’Ouganda. 

 (d) Le Président de la Partie organisant la réunion la présidera. 

(2) La Commission déterminera son propre règlement de procédure et la manière 
dont elle mènera les affaires. 

(3) L’ordre du jour de chaque réunion sera convenu par les Parties par voie diplo-
matique au moins un mois avant chaque réunion et sera adopté au début de la première 
session. 

(4) Les décisions et autres conclusions de la Commission prendront la forme d’un 
procès-verbal convenu, signé par les Présidents respectifs ou leur représentants dûment 
autorisés. 

(5) Les frais de voyage et de logement des participants à toute réunion ou session de 
la Commission, ou de ses comités spécialisés, groupes de travail ou organes intérimaires, 
seront pris en charge par les pays de ces représentants, à condition que le pays hôte four-
nisse des transports locaux et des services de papeterie et de secrétariat au cours d’une 
réunion. 

Article 5. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

(2) Le présent Accord sera valable pour une période de cinq (5) années, après quoi 
il sera tacitement renouvelé pour des périodes successives de cinq (5) ans, sauf dénoncia-
tion conformément au paragraphe (3). 

(3) Le présent Accord peut être dénoncé par chacune des Parties en notifiant par 
écrit son intention de le dénoncer avec préavis de un (1) an par voie diplomatique. 

Article 6. Amendement 

Le présent Accord peut être amendé sur consentement mutuel des Parties par le biais 
d’un échange de notes par voie diplomatique entre les Parties. 
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Article 7. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties émanant de l’interprétation, de l’application ou de la 
mise en œuvre du présent Accord sera réglé à l’amiable par voie de consultation ou par 
négociations entre les Parties. 

Article 8. Accords concurrents 

Le présent Accord ne dérogera pas aux dispositions d’autres accords liant les Parties 
et ne portera par conséquent pas atteinte aux droits obtenus ou aux obligations prises en 
vertu de ces accords.  

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau, en deux exemplaires en an-
glais, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Kampala le 12 décembre 2005. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République de l’Ouganda : 
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No. 45288 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Indonesia 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of South 
Africa and the Government of the Republic of Indonesia on scientific and tech-
nological co-operation (with annex). Jakarta, 22 August 2005 

Entry into force:  22 August 2005 by signature, in accordance with article XI  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 15 September 
2008 

 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Indonésie 

Mémorandum d'Accord relatif à la coopération scientifique et technologique entre 
le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Ré-
publique d'Indonésie (avec annexe). Jakarta, 22 août 2005 

Entrée en vigueur :  22 août 2005 par signature, conformément à l'article XI  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 
15 septembre 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION SCIENTI-
FIQUE ET TECHNOLOGIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE D’INDONÉSIE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que d’Indonésie (ci-après conjointement dénommés « les Parties » et au singulier une 
« Partie »); 

Désireux de continuer à encourager des relations étroites et amicales existant entre 
les Parties;  

Considérant qu’ils ont l’un et l’autre intérêt à promouvoir et encourager la recherche 
scientifique et le progrès technique et conscients des avantages mutuels résultant de la 
coopération dans les domaines d’intérêt commun; 

Convaincus de la nécessité d’une coopération efficace sur le plan de la recherche 
scientifique et sur le plan technique qui favorisera le développement économique et so-
cial des deux pays; 

Conformément aux lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article I 

Les Parties contribueront au développement de la coopération scientifique et techno-
logique bilatérale dans les domaines d’intérêt commun et sur la base de l’égalité et de 
l’avantage mutuel, conformément aux dispositions du présent Mémorandum d’accord et 
aux lois et règlements en vigueur dans les deux pays.  

Article II 

La coopération scientifique et technologique entre les organisations, entreprises et 
autres organismes scientifiques et voués à la recherche dans les deux pays se déroulera 
dans le cadre des activités ci-après : 

(a) Exécution de projets et programmes conjoints ou d’activités de coopération en 
matière de recherche scientifique; 

(b) Visites et échanges d’experts, chercheurs, conférenciers et autres scientifiques 
ou personnel technique; 

(c) Échanges d’informations et de documents scientifiques et technologiques; 

(d) Réunions et organisation dans le cadre de diverses formules, notamment des 
conférences scientifiques et des séminaires conjoints, journées de travail et ex-
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positions conjointes dans le domaine du développement scientifique et techno-
logique; 

(e) Disponibilité de matériels et documents nécessaires à une telle coopération en 
vue d’une utilisation temporaire; 

(f) Établissement de centres de recherche conjoints et d’équipes de recherche ad 
hoc; 

(g) Éducation, formation et participation à des programmes en cours; et 

(h) Autres formes de coopération scientifique et technologique sur la base d’accords 
mutuels entre les organisations, entreprises et autres organismes de coopération 
dans le domaine de la recherche.  

Article III 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord sont le Ministère d’État de la recherche et technologie pour le Gouvernement de 
la République d’Indonésie et le Ministère des sciences et de la technologie pour le Gou-
vernement de la République sud-africaine. 

Article IV 

(1) Les Parties peuvent, par accord mutuel, demander à des tierces parties de parti-
ciper au financement et à la réalisation de programmes et de projets qui seront réalisés 
comme possibilités de coopération dans le cadre du présent Mémorandum d’accord.  

(2) Les Parties appuieront la participation d’organisations, entreprises et autres enti-
tés scientifiques et vouées à la recherche dans les deux pays à des programmes et projets 
scientifiques et technologiques internationaux et multilatéraux. 

(3) Des scientifiques, experts et institutions de pays tiers pourront être invités à par-
ticiper aux activités prévues dans le présent Mémorandum d’accord, sur la base du 
consentement mutuel des Parties, à moins que ces dernières n’en conviennent autrement.  

Article V 

(1) Les Parties encourageront et favoriseront la coopération directe entre les insti-
tuts, entreprises et autres entités scientifiques et technologiques des deux pays.  

(2) Si nécessaire, les partenaires à cette coopération concluront des accords, proto-
coles ou contrats d’exécution appropriés dans le cadre du présent Mémorandum d’accord 
conformément aux lois et règlements nationaux en vigueur. Ils constitueront la base qui 
permettra d’identifier les domaines sur lesquels la recherche conjointe portera, les condi-
tions financières et l’utilisation des résultats des activités de coopération ainsi que 
d’autres questions pertinentes.  
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Article VI 

(1) À moins que les Parties n’en conviennent autrement, les activités de coopération 
sont exercées conformément aux accords de mise en œuvre qui porteront sur les ques-
tions visées dans le présent article et dans l’Annexe.  

(2) Lesdits accords d’exécution prévoiront la protection de la propriété intellectuelle 
d’amont et d’aval.  

(3) Les Parties feront de leur mieux pour assurer que les participants possèdent 
conjointement toute propriété intellectuelle d’aval conformément aux dispositions conte-
nues dans les accords d’exécution qui seront élaborés et tiendront compte des éléments 
ci-après : 

 (a) La contribution intellectuelle de chaque participant; 

 (b) La contribution financière de chaque participant; 

 (c) La contribution de chaque participant sous forme de propriété intellectuelle 
d’amont, d’effort de recherche et de travaux préparatoires; 

 (d) La valeur de l’objet et/ou des matériels utilisés comme base des activités de 
recherche; 

 (e) L’équipement utilisé dans les activités; 

 (f) Les installations fournies par chaque participant; 

 (g) Les considérations juridiques; et 

 (h) Toutes autres considérations pertinentes pouvant être convenues par les 
Parties.  

(4) Si les activités de recherche utilisent des matériels biologiques, les Accords 
d’exécution adopteront les principes convenus en vertu de la Convention sur la diversité 
biologique, particulièrement l’article 8 j) et l’article 15. 

(5) Les accords d’exécution comporteront une disposition permettant de détecter et 
de prévenir les atteintes aux droits de propriété intellectuelle des tierces parties. À moins 
que les Parties n’en conviennent autrement, lesdits accords seront des instruments ayant 
force exécutoire.  

(6) Les Parties feront de leur mieux pour assurer que les futurs participants à une 
activité de coopération prennent, avant d’échanger des informations sur leur propriété in-
tellectuelle, l’engagement mutuel de traiter lesdites informations comme confidentielles.  

(7) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord et des accords d’exécution 
n’aura aucun effet sur les droits et/ou obligations prévus dans le présent article et dans 
l’Annexe.  

(8) Tous les résultats et les réalisations scientifiques et technologiques obtenus dans 
le cours des activités de coopération dans le cadre du présent Mémorandum d’accord, et 
qui ne visent pas la propriété industrielle et ne sont pas en partie considérés comme 
confidentiels devront être mis, dans le cadre des lois et règlements en vigueur dans les 
pays des Parties, à la disposition des chercheurs du monde entier sur la base d’un accord 
mutuel entre les Parties intéressées concernant chaque projet séparément.  
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Article VII 

Le présent Mémorandum d’accord sera mis en œuvre conformément aux lois et rè-
glements en vigueur dans les pays des Parties et en fonction de la disponibilité des fonds 
affectés à cette mise en œuvre dans chaque pays.  

Article VIII 

(1) Aux fins d’exécution du présent Mémorandum d’accord, les Parties établiront le 
Comité de travail conjoint de coopération scientifique et technologique (ci-après dé-
nommé « le Comité »). 

(2) Les travaux du Comité seront concentrés sur l’établissement de conditions orga-
nisationnelles, juridiques et financières en vue de l’exécution des activités de coopération 
scientifique et technologique. Le Comité présentera des propositions, coordonnera et su-
pervisera la réalisation de programmes conjoints de coopération scientifique et technolo-
gique.  

(3) Le Comité, si besoin est, organisera des groupes d’experts permanents ou ad hoc 
pour des domaines définis de coopération scientifique et technologique et recrutera des 
experts pour l’aider dans l’accomplissement de ses tâches.  

(4) Le Comité se réunira tous les deux ans, en alternance en République 
d’Indonésie et en République sud-africaine. 

(5) Le Comité organisera ses activités selon son propre règlement intérieur.  

Article IX 

Les dispositions du présent Mémorandum d’accord n’auront pas d’effet sur les droits 
et obligations des Parties découlant de tous autres accords internationaux auxquels les 
deux pays ont adhéré.  

Article X 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de l’exécution du 
présent Mémorandum d’accord sera réglé à l’amiable dans le cadre de négociations ou de 
consultations.  

Article XI 

(1) Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature.  

(2) Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pendant une période de 
cinq ans et sera par la suite reconduit automatiquement pour une autre période de cinq 
ans, à moins d’avoir été dénoncé par l’une des Parties moyennant un préavis écrit de six 
mois à l’autre.  

(3) Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé à n’importe quel moment 
moyennant un accord mutuel entre les Parties.  
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(4) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affectera pas la validité de 
tous projets ou activités de coopération jusqu’à leur achèvement comme convenu par les 
deux Parties en vertu du présent Mémorandum d’accord. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Jakarta le 22 août 2005, en double exemplaire, en langue anglaise, les deux 
textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République d’Indonésie : 
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ANNEXE 

PROTECTION, PROPRIÉTÉ ET ATTRIBUTION DES DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

PAR LES PARTICIPANTS AUX ACTIVITÉS, ENTREPRISES 
EN VERTU DU PRÉSENT MÉMORANDUM D’ACCORD 

(1) La présente Annexe donne un aperçu des questions concernant la propriété in-
tellectuelle que les participants devront régler dans l’Accord de mise en œuvre. 

(2) Quoi que dise ou implique la présente Annexe, il appartient aux seuls partici-
pants, présents et futurs, de prendre toutes les mesures nécessaires, y compris d’obtenir 
des avis techniques d’experts, pour faire en sorte que leurs intérêts juridiques et commer-
ciaux soient adéquatement protégés et pour assurer à leur propriété intellectuelle 
d’amont, à leur propriété intellectuelle d’aval et à leurs informations confidentielles une 
protection juridique et physique appropriée.  

(3) Les Accords de mise en œuvre doivent contenir des clauses visant à : 

 (a) Définir les procédures appropriées pour vérifier : 

  (i) Avant le commencement de l’activité de coopération; et 

  (ii) En cas de besoin, pendant l’activité de coopération à l’intention des 
tiers, la propriété intellectuelle qui pourrait : 

  – Subir des atteintes au cours de l’exécution des activités de coopéra-
tion; ou 

   – Porter atteinte à la propriété intellectuelle créée conformément à 
l’Accord de mise en œuvre; 

 (b) Identifier la propriété intellectuelle d’amont de chaque participant ainsi 
que : 

  (i) La nature de la protection qui a été, ou doit être, prévue pour cette pro-
priété intellectuelle d’amont; et 

  (ii) La nature des droits des tiers limitant l’utilisation de la propriété intel-
lectuelle d’amont; 

 (c) Définir les procédures appropriées pour : 

  (i) Permettre l’identification; 

  (ii) Déterminer le titulaire; et 

  (iii) Assurer la protection; 

  de la propriété intellectuelle d’aval; 

 (d) Définir les procédures appropriées d’approbation des conditions dans les-
quelles chaque participant peut obtenir une licence d’exploitation de la pro-
priété intellectuelle d’aval pour ses propres fins non commerciales (ce qui 
exclut la délivrance de sous-licences et les fins commerciales comme la fa-
brication et la sous-traitance) et à des fins commerciales; 

 (e) Établir les conditions dans lesquelles un participant peut obtenir une licence 
lui permettant d’utiliser la propriété intellectuelle d’amont d’un autre parti-
cipant lorsqu’on peut raisonnablement considérer que ladite licence est né-



Volume 2539, I-45288 

 238

cessaire pour exploiter à des fins commerciales la propriété intellectuelle 
d’aval; 

 (f) Définir les procédures appropriées d’attribution de licences à des tiers leur 
permettant d’exploiter la propriété intellectuelle d’aval, notamment lorsque 
cette exploitation suppose l’accès à la propriété intellectuelle d’amont d’un 
autre participant et les conditions dans lesquelles une licence portant sur la 
propriété intellectuelle d’amont peut être accordée; 

 (g) Définir les procédures appropriées permettant d’obtenir l’approbation pré-
alable de tous les participants en vue de la révélation de renseignements au 
public par voie de publications, séminaires et autres moyens; 

 (h) Définir les droits et obligations des chercheurs invités qui participent à 
l’activité de coopération, notamment en ce qui concerne la propriété intel-
lectuelle créée par eux au cours de leurs travaux dans le cadre de l’activité 
de coopération; 

 (i) Identifier le droit applicable à l’Accord de mise en œuvre; et 

 (j) Définir des procédures appropriées pour le règlement des différends, et no-
tamment l’arbitrage commercial international. 

(4) La valeur des objets et/ou des matériels utilisés comme base aux activités de re-
cherche sera calculée en tenant compte des facteurs ci-après : 

 (a) La spécificité et/ou la rareté desdits objets et/ou matériels; 

 (b) La valeur commerciale potentielle des résultats de la recherche.  
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No. 45289 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Lesotho 

Agreement between the Government of the Kingdom of Lesotho and the Govern-
ment of the Republic of South Africa on scientific and technological coopera-
tion. Pretoria, 6 June 2005 

Entry into force:  6 June 2005 by signature, in accordance with article 14  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 15 September 
2008 

 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Lesotho 

Accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement du 
Royaume du Lesotho et le Gouvernement de la République sud-africaine. Pre-
toria, 6 juin 2005 

Entrée en vigueur :  6 juin 2005 par signature, conformément à l'article 14  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 
15 septembre 2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE EN-
TRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU LESOTHO ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 

Préambule 

Le Gouvernement du Royaume du Lesotho et le Gouvernement de la République 
sud-africaine (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et au singulier une « Par-
tie »); 

Mus par l’objectif d’une collaboration plus étroite d’intérêt mutuel, telle que prévue 
par la Commission bilatérale mixte de coopération signée le 19 avril 2001 entre le 
Royaume du Lesotho et la République sud-africaine;  

Reconnaissant l’importance que revêtent la science et la technologie pour le déve-
loppement de leurs économies nationales et l’amélioration de leurs normes de vie socio-
économiques; 

Considérant qu’il est de leur intérêt commun d’encourager le développement des re-
lations scientifiques et technologiques;  

Désireux de renforcer la coopération entre les deux pays, en particulier dans les do-
maines de la science et de la technologie;  

Considérant en outre que cette coopération consolidera les liens d'amitié entre les 
deux pays;  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Les Parties s’engagent à renforcer la coopération scientifique et technologique entre 
leurs deux pays, sur la base du principe de l’égalité et de l’avantage réciproque. À cette 
fin, les Parties s’engagent à soutenir les activités respectives des entreprises, organisa-
tions et institutions compétentes ainsi que de tous les infrastructures concernés par la 
coopération, conformément aux législations nationales respectives des deux pays. 

Article 2. Modalités de la coopération 

La coopération scientifique et technologique entre les Parties peut prendre les formes 
suivantes : 

(a) L’échange de scientifiques, de chercheurs, d’experts techniques et 
d’universitaires; 
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(b) L’échange d’informations et de documents scientifiques et technologiques, y 
compris de renseignements sur les questions liées aux technologies de l'informa-
tion et des communications (TIC); 

(c) L’organisation de séminaires, conférences et ateliers scientifiques et technologi-
ques bilatéraux dans des domaines d’intérêt mutuel; 

(d) L’élaboration et mise en œuvre de programmes conjoints de recherche et de dé-
veloppement et l’échange des connaissances qui en résultent; 

(e) Le développement d’incubateurs ou d'infrastructures scientifiques et technolo-
giques, avec un intérêt particulier pour les petites et moyennes entreprises 
(PME); 

(f) La mise au point et habilitation de systèmes de savoirs traditionnels en vue de ti-
rer des avantages concurrentiels sur le marché mondial; 

(g) L’échange d’expertise et le développement des biotechnologies;  

(h) La fourniture de toute autre forme de coopération dont les Parties seront conve-
nues. 

Article 3. Autorités désignées 

Les autorités désignées en charge de l’application du présent Accord sont : 

(a) Pour le Gouvernement du Royaume du Lesotho, le Ministère de la communica-
tion, Département des sciences et technologies. 

(b) Pour le Gouvernement de la République sud-africaine, le Département des 
sciences et technologies.  

Article 4. Établissement d’un Comité mixte 

Afin de garantir l’application du présent Accord, celui-ci prévoit la mise en place 
d’un Comité mixte pour la science et la technologie (ci-après dénommé « Comité mixte 
technique »), composé de représentants désignés par les Parties. Les Parties s’engagent à 
communiquer l’une à l’autre le nom de leurs représentants au Comité mixte. 

Article 5. Pouvoirs et fonctions du Comité mixte 

(1) Le Comité mixte s’engage à : 

 (a) Identifier les domaines de coopération prioritaires; 

 (b) Créer des conditions favorables à la mise en œuvre du présent Accord; 

 (c) Faciliter la mise en œuvre de programmes et projets conjoints; 

 (d) Promouvoir l’échange d’informations en vue de renforcer le développement 
de la coopération;  

 (e) Contrôler l’évolution de la mise en œuvre du présent Accord et élaborer des 
recommandations relatives à des activités de coopération futures.  
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(2) Le Comité mixte est composé d’experts dans le domaine de la science et de la 
technologie. 

(3) Le Comité mixte se réunit alternativement au Lesotho et en Afrique du Sud à 
des dates mutuellement convenues. 

(4) Le Comité mixte élabore son propre règlement intérieur. 

(5) Les Parties désignent chaque année un président parmi les membres du Comité 
mixte.  

Article 6. Accords subsidiaires 

Pour faciliter la mise en œuvre du présent Accord, les Parties s’engagent à signer des 
accords ou protocoles subsidiaires connexes ainsi que des documents portant sur la pro-
priété intellectuelle et notamment sur la licence des droits de propriété intellectuelle, des 
règlements financiers pertinents et d’autres documents appropriés. 

Article 7. Organisations coopérantes 

Les Parties s’engagent à encourager, dans le cadre du présent Accord, leurs agences 
gouvernementales, entreprises, instituts de recherche, universités et autres organisations 
de recherche et de développement respectifs (ci-après dénommés « Organisations coopé-
rantes ») à renforcer leurs liens de coopération dans les domaines de la science et de la 
technologie. 

Article 8. Équipements et appareils 

(1) Les Parties ou les Organisations coopérantes s’engagent à définir, par écrit et 
pour chaque cas particulier, les modalités de livraison des équipements requis dans le ca-
dre de la recherche conjointe entreprise au titre du présent Accord. 

(2) Tout au long de l'application du présent Accord, les équipements et les appareils 
sont acheminés d’un pays à l’autre conformément aux modalités fixées par les Parties. 

Article 9. Échange d’informations 

Les Parties s’engagent à promouvoir la coopération entre les bibliothèques scientifi-
ques, centres d’information scientifique et technologique et institutions scientifiques en 
matière d’échange de livres, de périodiques et de bibliographies ainsi que d’informations 
et de textes intégraux au moyen de réseaux électroniques de communication et d'informa-
tion. 

Article 10. Participation d’autres parties 

(1) Aucune des Parties n’est autorisée à divulguer à une tierce partie, sans le 
consentement spécifique de l’autre Partie, des informations obtenues par son personnel 
dans le cadre du présent Accord. 
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(2) Sur l’accord des deux Parties, des scientifiques, chercheurs, experts techniques, 
universitaires et institutions de parties tierces peuvent être invités à participer à des pro-
jets et programmes menés dans le cadre du présent Accord. Le coût de cette participation 
est supporté par la partie tierce, sauf mention contraire écrite des Parties. 

Article 11. Aspects financiers 

(1) Chaque Partie supporte les frais de déplacement entre les deux pays de son per-
sonnel désigné. Les autres dépenses sont réparties conformément aux modalités conve-
nues, par écrit, par les deux Parties. 

(2) Les dépenses inhérentes à la coopération entre les organisations coopérantes, 
prévue à l’article 7, sont réparties conformément aux modalités convenues, par écrit, par 
les organisations. 

Article 12. Assistance et infrastructures 

Chaque Partie doit, en vertu de la législation nationale en vigueur dans son pays et 
des obligations internationales, fournir au personnel affecté sur son territoire par l'autre 
Partie, toute l'assistance et les infrastructures nécessaires à la réalisation des tâches qui 
leur sont confiées, conformément aux dispositions du présent Accord.  

Article 13. Règlement des différends 

Tout différend résultant de la mise en œuvre ou de l’interprétation du présent Accord 
sera réglé à l’amiable dans le cadre de négociations ou de consultations entre les Parties 
au différend. 

Article 14. Dispositions générales et finales 

(1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

(2) Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans, et sera re-
conduit pour des périodes successives de cinq ans en fonction d'une étude de la situation 
par les Parties. 

(3) Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties dans 
le cadre d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique. 

Article 15. Dénonciation de l’Accord 

(1) Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties, moyennant 
un préavis écrit de six (6) mois adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique, dans le-
quel elle lui fait part de son intention de le dénoncer. 

(2) La dénonciation du présent Accord, de ses dispositions et des dispositions de 
tout accord subsidiaire n’affectera pas les projets ou programmes entrepris dans le cadre 
du présent Accord, sauf accord formel contraire des Parties. 
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EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé et scellé le présent Accord en double exemplaire, en langue 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria le 6 juin 2005. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement du Royaume du Lesotho : 
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No. 45290 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Niger 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Republic of Niger on a framework for cooperation. Niamey, 18 
March 2006 

Entry into force:  18 March 2006 by signature, in accordance with article 14  

Authentic texts:  English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 15 September 
2008 

 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Niger 

Accord cadre de cooperation entre le Gouvernement de la République d’Afrique du 
Sud et le Gouvernement de la République du Niger. Niamey, 18 mars 2006 

Entrée en vigueur :  18 mars 2006 par signature, conformément à l'article 14  

Textes authentiques :  anglais et français 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 
15 septembre 2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2539, I-45290 

 255

 



Volume 2539, I-45290 

 256

 



Volume 2539, I-45290 

 257

 



Volume 2539, I-45290 

 258

 



Volume 2539, I-45290 

 259

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 45291 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

India 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Republic of India regarding the waiver of visa requirements for 
holders of diplomatic and official passports. Pretoria, 22 February 2008 

Entry into force:  22 May 2008, in accordance with article 12  

Authentic texts:  English and Hindi 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 15 September 
2008 

 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Inde 

Accord relatif à la suppression de visas pour les détenteurs de passeports diploma-
tiques ou officiels entre le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud et 
le Gouvernement de la République de l’Inde. Pretoria, 22 février 2008 

Entrée en vigueur :  22 mai 2008, conformément à l'article 12  

Textes authentiques :  anglais et hindi 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 
15 septembre 2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HINDI TEXT – TEXTE HINDI ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA SUPPRESSION DE VISAS POUR LES DÉTEN-
TEURS DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES OU OFFICIELS ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L'INDE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que de l’Inde (collectivement désignés « les Parties » et séparément « la Partie »); 

Considérant qu'il est dans l'intérêt des deux pays de renforcer leurs relations d'amitié; 

et 

Désireux de faciliter l'entrée des citoyens dans la République de l’Inde et en Répu-
blique sud-africaine, détenteurs d'un passeport diplomatique ou officiel de leurs pays res-
pectifs; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Suppression de visas 

Les citoyens du pays de l'une des Parties, détenteurs de passeports diplomatiques ou 
officiels en cours de validité, peuvent entrer, séjourner et sortir dans le pays de l'autre 
Partie dont ils ne sont pas des citoyens, par ses points d’entrée et de sortie internationaux 
sans avoir besoin d'obtenir un visa. 

Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de l'application du présent Accord sont les sui-
vantes : 

a) Au nom du Gouvernement de la République sud-africaine, le Ministère de 
l’intérieur; et 

b) Au nom du Gouvernement de la République de l’Inde, le Ministère de l'inté-
rieur. 

Article 3. Champ d’application 

Les citoyens des pays de l'une ou l'autre des Parties qui entrent sur le territoire de 
l'autre Partie conformément à l'article premier peuvent séjourner dans le pays de l'autre 
Partie pour une durée ne dépassant pas quatre-vingt-dix (90) jours. 
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Article 4. Personnel diplomatique et consulaire accrédité 

1. Le citoyen d'un pays d'une Partie qui est accrédité comme membre du personnel 
diplomatique ou consulaire du pays de l'autre Partie et détenteur d'un passeport diploma-
tique ou officiel en cours de validité ne doit pas obtenir un visa pour entrer dans le pays 
de l'autre Partie et se verra accorder, à la demande de la Mission diplomatique ou consu-
laire concernée, dans les quatre-vingt-dix (90) jours de l'arrivée du détenteur du passe-
port diplomatique ou officiel, un permis de résidence pour la durée de son séjour officiel. 

2. Les dispositions de l'alinéa (1) s'appliquent aux citoyens d'un pays d'une Partie 
détenteurs d'un passeport diplomatique ou officiel en cours de validité et qui représentent 
leur pays au sein d'une organisation internationale située dans le pays de l'autre Partie. 

3. Les dispositions de l'alinéa (1) s'appliquent également au conjoint d'un membre 
de la Mission diplomatique ou consulaire, à ses enfants et parents dépendants au premier 
degré, à condition qu'ils détiennent également un passeport diplomatique, officiel ou de 
service en cours de validité. 

Article 5. Participation aux réunions ou conférences et visites officielles 

1. Le citoyen d'un pays de l'une ou l'autre des Parties, détenteur d'un passeport di-
plomatique ou officiel en cours de validité et participant à une réunion ou une conférence 
convoquée par une organisation internationale ou le Gouvernement de la Partie initiatri-
ce, et qui se tient dans le pays de l'autre Partie, ne devra pas obtenir un visa pour entrer, 
séjourner et sortir du pays de ladite Partie. 

2. Les détenteurs de passeports diplomatiques ou officiels de l'une ou l'autre des 
Parties qui sont employés par une organisation internationale, un organe, une agence ou 
tout autre entité de ce type doit obtenir un visa avant d'entrer dans le pays de l'autre Partie 
à des fins de visite officielle. 

Article 6. Refus d'entrée et délivrance d'un nouveau passeport 

1. Chaque Partie se réserve le droit de refuser l'entrée ou réduire le séjour de tout 
citoyen du pays de l'autre Partie qu'elle estime indésirable. 

2. Lorsqu'un citoyen ou une citoyenne du pays de l'une des Parties perd son passe-
port au pays de l'autre Partie, il ou elle devra immédiatement informer les autorités 
concernées du pays hôte, afin de prendre les dispositions appropriées. La Mission diplo-
matique ou consulaire concernée devra faire établir un nouveau passeport ou un titre de 
voyage en faveur du citoyen tout en informant les autorités compétentes du pays hôte. 

Article 7. Respect de la législation nationale 

Les citoyens issus des pays des Parties, détenteurs de passeports diplomatiques ou 
officiels en cours de validité, respecteront la législation nationale des pays des Parties 
respectives dès leur entrée et pendant toute la durée de leur séjour sur leur territoire. 
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Article 8. Notification de documents appropriés 

1. Aux fins du présent Accord, chaque Partie devra transmettre à l'autre Partie par 
voie diplomatique, les spécimens de ses passeports respectifs avec une description détail-
lée desdits documents dans un délai d'au moins trente (30) jours avant la date d’entrée en 
vigueur du présent Accord. 

2. Chaque Partie devra également transmettre à l'autre Partie par voie diplomatique 
les spécimens de ses nouveaux passeports ou modifiés, avec une description détaillée 
desdits documents dans un délai d'au moins trente (30) jours avant l'entrée en vigueur de 
ces nouveaux documents. 

Article 9. Suspension et résiliation 

1. Chaque Partie se réserve le droit, pour des raisons de sécurité, d'ordre public ou 
de santé publique, de suspendre complètement ou partiellement le présent Accord. Les 
raisons de cette suspension devront par conséquent être communiquées à l'autre Partie 
par écrit, par voie diplomatique, et entrera en vigueur immédiatement, dès réception de 
ladite notification écrite. La Partie ayant suspendu l'Accord devra lever sa suspension 
dans les meilleurs délais possibles, et ce à travers un avis écrit adressé à l'autre Partie par 
voie diplomatique. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée. Toutefois, il 
pourra être résilié par l'une des Parties sous réserve d'aviser par écrit l'autre Partie, par 
voie diplomatique, de son intention d’y mettre fin dans un délai de quatre-vingt-dix (90) 
jours. 

Article 10. Révision ou amendement 

Chaque Partie peut demander, par un échange de notes diplomatiques, la révision ou 
l'amendement de la totalité ou d'une partie du présent Accord. Toute révision ou amen-
dement qui a été convenu entre les Parties entrera en vigueur à la date arrêtée par les Par-
ties et fera, par conséquent, partie intégrante du présent Accord. 

Article 11. Règlement de différends 

Tout différend entre les Parties résultant de l'interprétation ou de l'application du 
présent Accord sera réglé à l'amiable par voie de consultation ou de négociation entre les 
Parties, sans renvoyer l'affaire devant un tiers ou un tribunal international. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur quatre-vingt-dix (90) jours à compter de sa da-
te de signature. 
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Article 13. Conflits de versions 

En cas de conflit entre les versions hindi et anglaise du présent Accord, le texte an-
glais prévaudra. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment mandatés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau en deux exemplaires origi-
naux, en langues hindi et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 22 février 2008. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
BOTSWANA RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES 
DES ARTS ET DE LA CULTURE  

Préambule 

Le Gouvernement de la République du Botswana et le Gouvernement de la Républi-
que sud-africaine (dénommés ci-après collectivement « les Parties » et au singulier « la 
Partie »), 

Désireux de renforcer et de promouvoir les liens d’amitiés et l’entente mutuelle entre 
leurs peuples, 

Conscients des atouts d'une promotion soutenue, par le biais d'une coopération entre 
leurs États, de la connaissance et compréhension mutuelle de leurs cultures respectives, 
de leurs réalisations artistiques et intellectuelles, ainsi que de leurs histoires et modes de 
vie, 

Souhaitant une meilleure qualité de vie pour leurs peuples, 

Conformément à l'Accord général de coopération signé par les Parties en mars 2003,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Les Parties encourageront une coopération mutuellement avantageuse dans les do-
maines des arts, de la culture et des langues dans le but de développer des activités, des 
programmes et projets d'échanges culturels et artistiques. 

Article 2. Domaines de coopération 

1) Afin d'atteindre les objectifs définis à l'article premier, les Parties encourage-
ront : 

 (a) L'étude de la langue, de la littérature, de la culture et de l'histoire de leurs 
pays respectifs; 

 (b) L'échange de voyages d'étude et de conférences d'experts dans ces domai-
nes, ainsi que l'échange d'informations; 

 (c) L'échange de coopération dans divers domaines culturels d'intérêt récipro-
que dont : 

  (i) Les expositions d’art; 

  (ii) La musique, la danse et le théâtre; 
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  (iii) Une coopération entre écoles d’arts, associations d’artistes et 
d’écrivains, musées, institutions d’archives et autres institutions cultu-
relles; et 

  (iv) L’échange de connaissances entre conservateurs du patrimoine cultu-
rel; 

 (d) La coopération dans les domaines de la littérature et des bibliothèques, y 
compris l'échange de livres, de documentation et matériel d'archives;  

 (e) La coopération sous la forme de renforcement des capacités humaines dans 
le domaine culturel par le biais de programmes d'étude à moyen et long 
terme dans les domaines de la sociologie, de la gestion de la culture, de 
l'histoire, de l'information et de la bibliothéconomie; 

 (f) La coopération dans le domaine de la création et la gestion des centres de 
ressources culturelles et de la promotion de leur bon fonctionnement; et 

 (g) Toute autre forme de coopération convenue entre Parties ou institutions au-
tonomes compétentes dans les deux pays. 

(2) Les Parties approuveront des projets de coopération, des programmes et activi-
tés en vigueur pendant des périodes déterminées. 

(3) Les projets, programmes et activités figurant au paragraphe (2) ci-dessus de-
vront fournir : 

 (a) Un cadre juridique de coopération, sous forme d’évènements et d’échanges; 
et  

 (b) Les structures organisationnelles et conditions financières requises pour 
leur mise en œuvre. 

(4) Les Parties encourageront les formes spécifiques de coopération entre institu-
tions, organisations et particuliers concernés, tels que mentionnés à l’article 3. 

Article 3. Institutions, organisations et particuliers 

(1) Les Parties encourageront les relations et liens de coopération entre institutions, 
organisations et particuliers des deux pays, intéressés par les domaines couverts par le 
présent Accord. 

(2) L'autonomie des institutions, organisations et particuliers sera pleinement res-
pectée. 

(3) Conformément à la législation nationale en vigueur dans leurs pays respectifs, 
les institutions, organisations et particuliers seront libres d’entretenir des relations mu-
tuelles et/ou de conclure des accords entre eux. 

Article 4. Protection de la propriété intellectuelle 

Chaque Partie, sur son territoire, protègera les droits de propriété intellectuelle et au-
tres droits applicables, conformément aux conventions internationales ratifiées par les 
deux Parties et la législation nationale en vigueur dans leurs pays respectifs. 
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Article 5. Dédouanements 

Les Parties faciliteront l'entrée de matériels non-lucratifs dans leurs territoires res-
pectifs, conformément à la législation nationale en vigueur. 

Article 6. Législation applicable 

Toute activité menée dans le cadre de cet Accord sera soumise au droit national en 
vigueur dans les pays respectifs. 

Article 7. Différends 

Tout différend né de l’interprétation ou de l’application ou de la mise en œuvre des 
dispositions du présent Accord sera réglé à l’amiable par le biais de consultations entre 
les Parties et par la voie diplomatique. 

Article 8. Amendements 

Le présent Accord pourra être modifié après accord mutuel des Parties par le biais 
d’un échange des Notes Verbales entre les Parties, par voie diplomatique. 

Article 9. Entrée en vigueur 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

(2) Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à sa résiliation, conformément au 
paragraphe 3. 

(3) Le présent Accord pourra être résilié par l'une ou l'autre Partie, en notifiant 
l’autre Partie, par écrit et par voie diplomatique, au moins six (6) mois avant l’expiration 
de cet Accord, de son intention d'y mettre fin. 

(4) La résiliation du présent Accord n'affectera aucun projet, programme ou activité 
initiés avant cette résiliation, sauf dans le cas d’un accord contraire entre les Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment mandatés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé et scellé le présent Accord en deux exemplaires originaux en langue 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Cape Town le 25 octobre 2005.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République du Botswana : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD CONCERNANT LES CONSULTATIONS DI-
PLOMATIQUES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
NAMIBIE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine, par l’intermédiaire de son Dépar-
tement des affaires étrangères, et le Gouvernement de la République de Namibie, par 
l’intermédiaire de son Ministère des affaires étrangères (ci-après dénommés conjointe-
ment les « Parties » et au singulier la « Partie »); 

Désireux de renforcer et de consolider les liens d’amitié et de coopération entre les 
deux pays et leurs peuples; 

Déterminés à renforcer la coopération entre les deux pays dans le cadre de la Charte 
des Nations Unies, de l’Acte constitutif de l’Union africaine, du traité établissant la 
Communauté de développement de l’Afrique australe et d’autres instruments juridiques 
internationaux et régionaux impliquant les deux pays; 

Reconnaissant la nécessité de mettre en place un dispositif régulier de consultations 
sur les questions d’intérêt commun entre le Département des affaires étrangères de la Ré-
publique sud-africaine et le Ministère des affaires étrangères de la République de Nami-
bie; 

Reconnaissant l’importance de tenir des consultations et d’échanger les points de 
vue entre les deux pays à différents niveaux; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Consultations entre le Département et le Ministère 
des affaires étrangères 

(1) Les consultations se tiennent une fois par an sur des questions bilatérales, régio-
nales et internationales d’intérêt mutuel, et notamment sur : 

 a) Le renforcement de la coopération bilatérale; 

 b) Les questions relatives à la paix, au développement, à la sécurité et à la 
coopération dans la région de la Communauté de développement de 
l’Afrique australe (SADC) et sur le continent africain dans son ensemble; 

 c) Toute autre question internationale d’intérêt mutuel convenue par les deux 
Parties. 

(2) Les Parties conviennent à l’avance, de commun accord et par voie diplomatique, 
de l’endroit, du calendrier et du niveau des consultations. 

(3) L’une ou l’autre Partie peut exiger, le cas échéant, qu’une réunion ad hoc ou 
extraordinaire soit tenue à tout moment pour débattre de questions d’intérêt mutuel.  
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(4) Chaque Partie prend en charge les dépenses liées à la participation de sa déléga-
tion aux consultations. 

(5) Chaque Partie prend en charge les coûts liés à l’organisation et à la gestion des 
consultations tenues dans son pays. 

Article 2. Contacts entre les missions diplomatiques 

1. Les Parties s’engagent à encourager les contacts entre leurs missions diplomati-
ques et consulaires dans les pays tiers afin d’échanger leurs points de vue sur les ques-
tions d'intérêt mutuel. 

2. Les Parties s'engagent également à encourager leurs représentants diplomatiques 
aux Nations Unies, à l’Union africaine et à d’autres organisations internationales ainsi 
que les personnes les représentant lors de conférences internationales, à se consulter et 
collaborer sur des problèmes régionaux et à échanger des informations sur des questions 
multilatérales d’intérêt commun. 

Article 3. Règlement des différends 

Tout différend résultant de la mise en œuvre ou de l’interprétation du présent Mémo-
randum d’Accord sera réglé à l’amiable, dans le cadre de négociations ou de consulta-
tions entre les deux Parties au différend. 

Article 4. Amendement 

Le présent Mémorandum d’Accord peut être amendé par consentement mutuel des 
Parties dans le cadre d’un échange de notes par la voie diplomatique. 

Article 5. Entrée en vigueur et durée 

Le présent Mémorandum d’Accord entre en vigueur à la date de sa signature et reste 
valable pour une période de cinq ans. Il sera reconduit automatiquement pour des pério-
des successives de cinq ans, à moins que l'une des Parties notifie à l’autre, son intention 
de le dénoncer, moyennant un préavis écrit de trois (3) mois avant l’expiration de la pé-
riode de validité du Mémorandum d’Accord. 
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EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, signent et apposent leur sceau sur le présent Mémorandum d’accord fait en dou-
ble exemplaire, en langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Windhoek, Namibie, le 30 octobre 2007. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

DR. NKOSAZANA DLAMINI-ZUMA (MP) 
Ministre des affaires étrangères  

Pour le Gouvernement de la République de Namibie : 

HON. MARCO HAUSIKU (MP) 
Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
BOTSWANA RELATIF À LA COORDINATION DES SERVICES DE 
RECHERCHE ET DE SAUVETAGE AÉRONAUTIQUES 
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Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que du Botswana (dénommés ci-après collectivement « les Parties » et séparément « la 
Partie »),  

Désireux de conclure un Accord en vue d’établir et d’exploiter des services de re-
cherche et de sauvetage entre leurs territoires respectifs et dans leurs espaces aériens,  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article 1. Définitions 

Dans le présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une autre interprétation :  

« Organismes » est un terme désignant les organisations, volontaires ou non, dé-
ployées pour soutenir les unités de recherche et de sauvetage pendant les opérations;  

« Autorités » est un terme désignant les autorités compétentes auxquelles il est fait 
référence à l’article 2;  

« Accord » désigne le présent Accord, ses annexes éventuelles et les modifications 
apportées à celui-ci ou à celles-ci;  

« Convention de Chicago » est une expression désignant la Convention relative à 
l'aviation civile internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi 
que les annexes adoptées conformément à l'un ou l’autre des articles de ladite Conven-
tion et les amendements des annexes ou de la Convention conformément à l’un ou l’autre 
de leurs articles, dans la mesure où ces annexes et amendements ont été adoptés par les 
deux Parties;  

« Sauvetage » désigne une opération destinée à aller sauver des personnes en détres-
se, à leur prodiguer les premiers soins ou à répondre à d’autres besoins et enfin à les 
amener en lieu sûr;  

« Centre de coordination (CDC) » est une expression désignant une unité chargée de 
promouvoir une organisation efficace de services de recherche et de sauvetage et de 
coordonner la conduite d’opérations de recherche et de sauvetage dans une région de re-
cherche et de sauvetage;  

« Centre d’appui des opérations de sauvetage » est une expression désignant une 
unité subordonnée à un centre de coordination des opérations de sauvetage mise en place 
pour compléter le CDC dans une partie spécifiée de la région de recherche et de sauveta-
ge;  

« Recherche » désigne une opération normalement coordonnée par un centre de 
coordination des opérations de sauvetage ou un centre d’appui des opérations de sauve-
tage utilisant le personnel et le matériel disponibles pour localiser les personnes en dé-
tresse;  

« Avion de recherche et de sauvetage » est une expression désignant un avion nor-
malement fourni avec l’équipement spécialisé qui convient pour mener à bien une mis-
sion de recherche et de sauvetage; 

« Organisation de recherche et de sauvetage » est une expression désignant une or-
ganisation mise en place pour organiser et coordonner les ressources disponibles en sorte 
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que des opérations de recherche et/ou de sauvetage puissent être assurées de manière ef-
fective et rapide; 

« Région de recherche et de sauvetage (RRS) » est une expression désignant une ré-
gion de dimensions définies, associée à un centre de coordination des opérations de sau-
vetage, au sein de laquelle des services de recherche et de sauvetage sont fournis. Note : 
aux fins du présent Accord, les dimensions de la RRS sont définies dans le Doc 7474 de 
l’OACI;  

« Service de recherche et de sauvetage » est une expression désignant les performan-
ces de la surveillance des appels au secours, de la communication, de la coordination et 
des fonctions de recherche et de sauvetage, la fourniture des premiers soins ou 
l’évacuation sanitaire, en utilisant les ressources publiques et privées, y compris les 
avions, les navires et les autres aéronefs ou embarcations, matériel et installations asso-
ciés aux opérations;  

« Unités de recherche et de sauvetage » est une expression désignant une ressource 
mobile composée d’un personnel entraîné et disposant des équipements adéquats pour 
mener à bien des opérations de recherche et de sauvetage.  

Article 2. Autorités compétentes 

En ce qui concerne la mise en œuvre du présent Accord, les autorités responsables 
sont :  

Pour l’Afrique du Sud : l’Organisation sud-africaine de recherche et sauvetage 
(South African Search and Rescue Organisation) et le 
Ministère du Transport (Department of Transport).  

Pour le Botswana : le Ministère de l’Aviation civile (Department of Civil 
Aviation).  

Article 3. Coopération entre les Parties 

(1) Chaque Partie coordonne ses Organisations de recherche et de sauvetage avec 
celles de l’autre Partie et dans la mesure où cela est matériellement possible, met au point 
des procédures de recherche et de sauvetage pour faciliter la coordination des opérations 
de recherche et de sauvetage.  

(2) Sous réserve de son droit interne en vigueur dans son pays et des conditions de 
rigueur éventuellement prescrites par ses propres autorités, les Parties permettront l’accès 
immédiat sur leur territoire aux unités de recherche et de sauvetage de l’autre Partie aux 
fins de rechercher le lieu des accidents aériens et de sauver les survivants ayant échappé 
à ces accidents.  

(3) Les autorités de la Partie souhaitant que ses unités de recherche et de sauvetage 
entrent sur le territoire de l’autre Partie à des fins de recherche et de sauvetage, transmet-
tront une demande précisant en détail la mission projetée et la nécessité qu’il y a de 
l’entreprendre au Centre de coordination des opérations de sauvetage de l’autre Partie.  

(4) Les autorités des Parties se doivent :  

 (a) d’accuser immédiatement réception d’une telle demande; et  
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 (b) d’indiquer dès que possible les conditions, s’il échet, dans lesquelles la mis-
sion projetée pourra être entreprise. 

(5) Les Parties autorisent leur Centre de coordination des opérations de sauvetage 
à :  

 (a) demander de l’aide à d’autres Centres de coordination des opérations de 
sauvetage, y compris les avions, le personnel ou les équipements éventuel-
lement nécessaires;  

 (b) accorder l’autorisation nécessaire pour l’entrée de ces avions, de ce person-
nel ou de ces équipements sur son territoire, et  

 (c) prendre les arrangements nécessaires avec les autorités douanières, de 
l’immigration ou autres pour que les formalités à l’entrée soient accomplies.  

(6) Les Parties autorisent leurs Centres de coordination des opérations de sauvetage 
à fournir l’aide nécessaire aux autres Centres de coordination des opérations de sauveta-
ge, y compris si cela s’avère possible, de prêter leur assistance sous forme d’avions, 
d’effectifs ou d’équipements, lorsqu’on le leur demande. 

(7) En fonction de leurs possibilités, les Parties prennent les arrangements nécessai-
res pour participer aux exercices de formation impliquant leurs unités de recherche et de 
sauvetage, celles des autres États et les opérateurs afin d'améliorer l’efficacité des opéra-
tions de recherche et de sauvetage. 

(8) Si cela leur est impossible, les Parties prennent les arrangements nécessaires 
pour que des visites de liaison périodiques puissent être rendues par leur personnel à 
leurs Centres de coordination des opérations de sauvetage. 

Article 4. Coopération entre les Parties avec d’autres services 

(1) Chaque Partie prend ses dispositions pour que les avions, les services locaux et 
installations locales qui ne font pas partie de l’Organisation des opérations de recherche 
et de sauvetage coopèrent tous pleinement avec cette dernière dans les opérations de re-
cherche et de sauvetage et apportent toute l’aide possible aux survivants des accidents 
d’avion.  

(2) Chaque Partie s’assure que ses services de recherche et de sauvetage coopèrent 
avec les services chargés de soigner les personnes accidentées et de mener les enquêtes 
sur les accidents.  

(3) Pour faciliter les enquêtes menées sur les accidents, chaque Partie fait en sorte 
que les personnes qualifiées dans la conduite des enquêtes sur les accidents d’avion ac-
compagnent, si cela est réalisable, les unités de recherche et de sauvetage.  

Article 5. Communication des informations 

(1) Chaque Partie met à disposition toutes les informations nécessaires à l’entrée 
des unités de recherche et de sauvetage des autres États sur son territoire. 
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(2) Si la demande lui en est faite, chaque Partie met à disposition, par le biais du 
Centre de coordination des opérations de sauvetage, les informations concernant leurs 
plans opérationnels de recherche et de sauvetage.  

(3) Dans la mesure où cela s’avère souhaitable et réalisable, chaque Partie commu-
nique au grand public des directives sur les mesures à prendre lorsqu’il y a lieu de penser 
qu’un avion est en péril et en cas d’accident d’avion. 

Article 6. Coopération visant à une utilisation interétatique des moyens de recherche et 
de sauvetage entre les Parties 

(1) Les Organisations de recherche et de sauvetage des Parties conviennent de se 
prêter mutuellement assistance lorsque le Centre de coordination des opérations de sau-
vetage de la Partie demande à son homologue de l'autre Partie de lui fournir cette assis-
tance. 

(2) Les Organisations de recherche et de sauvetage des Parties conviennent de 
s’appuyer l’une l’autre en mettant en commun leurs moyens opérationnels de recherche 
et de sauvetage le long de leurs frontières communes sur leurs territoires respectifs.  

(3) Les Centres de coordination des opérations de sauvetage de l’une ou l’autre Or-
ganisation de recherche et de sauvetage alertent immédiatement leur homologue de 
l’autre Organisation de recherche et de sauvetage en cas de survenance d’un incident sur 
son territoire qui exige ou est susceptible d’exiger que le matériel de l’autre Organisation 
de recherche et de sauvetage soit utilisé.  

(4) Afin de faciliter l’utilisation des moyens mis en commun, l’Organisation de re-
cherche et de sauvetage de chaque Partie s’efforce de passer des accords avec les autori-
tés concernées permettant à un avion de sauvetage d’une Partie quelle qu'elle soit de sur-
voler son territoire ou d’atterrir sur les aérodromes désignés situés sur son territoire sans 
qu’il soit besoin d’une quelconque autorisation dans ce dessein. Des accords similaires 
couvrent les opérations du matériel de surface engagé dans les zones frontalières.  

(5) Les Centres de coordination des opérations de sauvetage informent immédiate-
ment les autorités contrôlant l’entrée sur son territoire que le matériel de recherche et de 
sauvetage de l’autre Partie a été réquisitionné pour être engagé sur son territoire ou dans 
son espace aérien. 

(6) Les Organisations de recherche et de sauvetage des Parties organisent, si cela est 
réalisable, des réunions et/ou des exercices à intervalles réguliers à des fins 
d’entraînement, de vérification ou d’amélioration des plans et procédures.  

(7) Les autorités en charge de l’Organisation de recherche et de sauvetage de cha-
que Partie ou les personnes désignées par elles sont autorisées dans le cadre du présent 
Accord à communiquer directement entre elles pour toute question qui pourrait se poser 
en matière de recherche et de sauvetage.  
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Article 7. Coopération visant à une utilisation interétatique du matériel de recherche et 
de sauvetage spécifique avec lequel une Partie aide l’autre 

(1) Les Organisations de recherche et de sauvetage des Parties s’engagent à aider 
les Services de recherche et de sauvetage de la manière spécifiée au paragraphe (2) dès 
réception d’une demande d’aide émanant du Centre de coordination des opérations de 
sauvetage de l’autre Partie.  

(2) Dès qu’il reçoit une demande de son homologue de l’autre Partie, le Centre de 
coordination des opérations de sauvetage d’une Partie affecte, si cela est faisable, un ou 
plusieurs avions de recherche et de sauvetage au Centre de coordination des opérations 
de sauvetage sollicitant de l’aide.  

(3) Lorsqu’ils font la demande d’aide, les Centres de coordination des opérations de 
sauvetage d’une Partie fournissent à l’autre Partie tous les éléments pertinents quant à 
l’étendue de l’aide demandée.  

(4) Les avions visés au paragraphe (2) font dès que possible rapport au Centre de 
coordination des opérations de sauvetage réclamant de l’aide en indiquant leur statut 
d’avion de recherche et de sauvetage et demandent des instructions.  

(5) Dès qu’une mission de recherche et de sauvetage est terminée, l’avion atterrit à 
sa base d’opération qui lui a été assignée à des fins de débriefing ou, s’il échet, pour pré-
parer les missions ultérieures. 

(6) L’Organisation de recherche et de sauvetage demandant de l’aide prend les ar-
rangements nécessaires pour faciliter l’entrée de l’avion de recherche et de sauvetage de 
l’autre Partie et pour aviser les autorités concernées que cette entrée est sur le point de se 
faire. 

(7) L’Organisation de recherche et de sauvetage de la Partie demandant de l’aide 
défraie l’autre Partie des frais engagés par celle-ci pour les services rendus sur son terri-
toire : 

 (a) Utilisation des services de navigation, des aérodromes, des équipements et 
des installations;  

 (b) ravitaillement en carburant, huile et lubrifiants, entretien courant et manu-
tention;  

 (c) logement et transport des membres de l’équipage ou des autres personnes 
participant aux opérations de recherche et de sauvetage pour autant que le 
choix du logement soit acceptable aux yeux des deux Parties;  

 (d) Les frais de remplacement des équipements de survie utilisés pendant 
l’opération de recherche et de sauvetage par l’Organisation de recherche et 
de sauvetage ayant fourni l’aide.  

(8) La récupération des fournitures et des équipements de survie réutilisables est ar-
rangée par le Coordinateur de la mission de recherche et de sauvetage de l’Organisation 
de recherche et de sauvetage ayant demandé de l’aide.  

(9) Les Organisations de recherche et de sauvetage échangent des rapports lorsque 
la mission et l’opération sont terminées.  
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Article 8. Facilitation de l’entrée du matériel de recherche et de sauvetage 

(1) Si un atterrissage est effectué par un avion de recherche et de sauvetage d’une 
Partie sur le territoire de l’autre Partie au cours d’une opération de recherche et de sauve-
tage menée dans le cadre du présent Accord, un rapport verbal ou téléphonique est fait au 
fonctionnaire des douanes et de l’immigration le plus proche, en sorte que celui-ci puisse 
aider de quelque manière que ce soit à accomplir les formalités particulières 
d’importation du matériel requis pour mener à bien l’opération de recherche et de sauve-
tage. Ce rapport est établi par le Centre de coordination des opérations de sauvetage or-
ganisant l’opération.  

(2) Si des marchandises transportées à bord d’un avion de recherche et de sauvetage 
parti du territoire d’une Partie à destination de celui de l’autre Partie au cours d’une opé-
ration de recherche et de sauvetage restent dans le pays de destination à la fin de 
l’opération, ces marchandises doivent accomplir les formalités douanières normalement 
exigées dans ce pays à l’importation des marchandises. 

Article 9. Réexamen des procédures 

Comme l’efficacité des opérations de recherche et de sauvetage dépend du niveau de 
coopération existant entre les Parties participantes, les Centres de coordination des opéra-
tions de sauvetage réexaminent à intervalles réguliers les accords, les procédures opéra-
tionnelles et les moyens de transmission des informations entre les Centres. 

Article 10. Modification de l’Accord 

(1) Le présent Accord et ses annexes éventuelles peuvent être modifiés à tout mo-
ment par consentement mutuel des Parties par le biais de notes qu’elles s’échangent par 
la voie diplomatique. 

(2) Le présent Accord sera amendé de telle manière à se conformer à toute conven-
tion multilatérale pouvant éventuellement avoir force obligatoire pour les deux Parties.  

Article 11. Consultations 

(1) Les Parties, par le biais de leurs autorités respectives, se consulteront mutuelle-
ment de temps à autre, dans un esprit d’étroite collaboration, afin de veiller à 
l’application et à l’observation satisfaisante des dispositions du présent Accord et de ses 
amendements. 

(2) Ces consultations pourront se faire par voie de pourparlers ou d’échange de cor-
respondance et commenceront dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de 
réception d’une demande à cet effet. 
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Article 12. Expiration du présent Accord 

(1) À moins qu’il n'y soit mis fin conformément au paragraphe (2), le présent Ac-
cord restera indéfiniment en vigueur. 

(2) Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant 
notification écrite signifiée à l’autre Partie par la voie diplomatique l’avisant de son in-
tention d’y mettre fin. Cette notification est simultanément communiquée à l'Organisa-
tion de l'aviation civile internationale.  

(3) Le présent Accord cesse d’être en vigueur 12 mois après la date de réception de 
la notification par l'autre Partie, à moins que l’avis de dénonciation ne soit retiré de 
commun accord avant l’expiration de cette période. À défaut d'accusé accusé de récep-
tion de l'autre Partie, la notification est réputée avoir été reçue 14 jours après la réception 
de la notification par l'Organisation de l'aviation civile internationale.  

Article 13. Enregistrement de l’Accord et des amendements 

Le présent Accord et les amendements lui ayant été éventuellement apportés seront 
remis par les Parties à l’Organisation de l’aviation civile internationale aux fins 
d’enregistrement.  

Article 14. Règlement des différends 

(1) Les différends ou litiges entre les Parties découlant de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord seront réglés à l’amiable par voie de consultation ou de 
négociation entre les Parties. 

(2) Si elles ne parviennent pas à se mettre d’accord à l’amiable, les Parties peuvent 
convenir de porter le différend devant une personne physique ou morale aux fins de mé-
diation ainsi qu’il en aura été décidé.  

(3) (a) Si aucun règlement ne peut être obtenu conformément aux paragraphes (1) 
ou (2), le différend sera, à la demande de l’une ou l’autre Partie, porté de-
vant un tribunal composé de trois arbitres aux fins de prendre une décision.  

 (b) Chaque Partie désigne un arbitre et le troisième arbitre, choisi conjointe-
ment par les deux arbitres ainsi désignés et approuvés par les Parties, fait 
office de Président du tribunal.  

 (c) Chaque Partie désigne son propre arbitre dans les soixante (60) jours à 
compter de la date de réception d’une notification signifiée par la voie di-
plomatique par l’une quelconque des Parties à l’autre demandant que le dif-
férend soit arbitré par ce tribunal et le troisième arbitre est désigné dans un 
délai complémentaire de trente (30) jours prenant effet le jour où les deux 
premiers arbitres ont été désignés.  

 (d) Si l’une ou l’autre des Parties contractantes omet de désigner son propre ar-
bitre dans les délais voulus, ou si le troisième arbitre n’est pas désigné dans 
les délais voulus, chacune des Parties pourra demander au Président du 
Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de désigner, se-



Volume 2539, I-45294 

 326

lon le cas, un ou plusieurs arbitres. Dans un cas de ce genre, l’arbitre ou les 
arbitres désignés par ledit Président ne seront pas des ressortissants ni des 
résidents permanents des États parties au présent Accord.  

 (e) Ses décisions sont sans appel et ont force obligatoire pour les deux Parties 
contractantes.  

(4) Chaque Partie prend en charge les honoraires et les frais de son propre arbitre. 
Les honoraires et les frais du troisième arbitre ainsi que les frais du tribunal, dont la natu-
re et les limites sont convenues à l’avance par les Parties, sont également partagés à parts 
égales entre celles-ci et supportés par celles-ci, lesquelles déterminent également le siège 
du tribunal. Le tribunal arbitral règle les questions concernant le partage des frais, la pro-
cédure à suivre et la procédure appliquée pour payer ces frais.  

Article 15. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé le présent Accord rédigé en deux exemplaires originaux en langue anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

FAIT au Cap le 25 octobre 2005.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République du Botswana : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DU BOTSWANA RELATIF À LA COOPÉRATION AU NI-
VEAU DU GOUVERNEMENT PROVINCIAL ET LOCAL 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que du Botswana (désignés collectivement ci-après les « Parties » et séparément la « Par-
tie »); 

Ayant déclaré leur intention de promouvoir la coopération entre les gouvernements 
locaux, conformément aux objectifs de la Commission conjointe permanente de coopéra-
tion entre les Parties; 

Désireux de consolider et renforcer les liens bilatéraux et la compréhension récipro-
que entre les Parties; 

Conscients de la nécessité de promouvoir, dans la mesure la plus large possible, les 
connaissances, l’expérience et la perception mutuelles de leurs besoins respectifs en ter-
mes de moyens humains et de développement dans les domaines couverts par le présent 
Mémorandum d'Accord, désigné ci-après « MA », par le biais de la coopération entre les 
Parties; 

Considérant les intérêts mutuels des Parties à promouvoir des relations étroites au 
niveau provincial et local de gouvernement et à renforcer leurs services respectifs; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier, Objet et champ d’application 

Le présent MA a pour objet, conformément à l'Accord entre le Gouvernement de la 
République sud-africaine et le Gouvernement de la République du Botswana relatif à la 
création d'une commission conjointe permanente de coopération, de promouvoir et déve-
lopper la coopération au niveau des gouvernements provinciaux et locaux au sein de 
leurs juridictions respectives et d'explorer les opportunités sur la base de l'égalité et des 
intérêts mutuels. 

Article 2. Objectifs 

Les Parties créeront un cadre visant à promouvoir les relations entre les institutions 
locales et provinciales et les gouvernements provinciaux et locaux et à encourager la 
coopération ainsi que l'échange de programmes entre les institutions respectives. 
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Article 3. Domaines de coopération 

Les Parties coopéreront, notamment, dans les domaines suivants : 

a) La formation et le développement des ressources humaines; 

b) L'échange de programmes entre les institutions; 

c) La gestion financière; 

d) Le développement de la technologie de l'information; 

e) La bonne gouvernance provinciale et locale; 

f) Les politiques de décentralisation et le développement institutionnel; 

g) La sensibilisation civique, l’échange de connaissances et d'informations; 

h) La préparation aux catastrophes naturelles, les cas d'urgence, les opérations de 
secours et l'assistance; 

i) La planification du développement intégré (y compris le développement écono-
mique local); 

j) La promotion de l'égalité entre les sexes dans la gouvernance locale; et 

k) La promotion des interventions stratégiques visant à combattre les effets des 
maladies transmissibles et autres, y compris le HIV, le SIDA, le paludisme, le 
choléra, etc. 

Article 4. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de l’application du présent MA seront : 

a) Pour la République du Botswana, le Ministère du gouvernement local, représen-
té dans la République sud-africaine par la Haute Commission de la République 
du Botswana; et 

b) Pour la République sud-africaine, le Ministère du gouvernement provincial et 
local, représenté dans la République du Botswana par la Haute Commission de 
la République sud-africaine. 

Article 5. Échange de connaissances 

Les Parties encourageront le partage de connaissances et d'informations dans les 
domaines de la gouvernance provinciale et locale et de la gestion des performances. Les 
Parties compareront les pratiques d'excellence entre les municipalités et les institutions 
du gouvernement local des deux pays. 

Article 6. Collaboration dans le domaine de la bonne gouvernance 

Les Parties échangeront des expériences dans le domaine de la démocratie participa-
tive et favoriseront une collaboration plus étroite entre les associations du gouvernement 
local des deux pays. 



Volume 2539, I-45295 

 336

Article 7. Accords de jumelage 

Les Parties encourageront les municipalités locales des deux pays à conclure des par-
tenariats stratégiques afin d'améliorer la vie de leurs populations. 

Article 8. Coordination des visites d'échange 

Les Parties encourageront les visites entre les municipalités et s'efforceront de tirer 
profit au maximum de ces visites. Chaque municipalité ou institution du gouvernement 
local assurera l'assistance et les services protocolaires requis pendant ces visites. 

Article 9. Politiques et développement institutionnel 

Chaque partie assurera les tâches suivantes : 

a) La mise en œuvre de politiques de décentralisation et de programmes de déve-
loppement du gouvernement local; 

b) La planification intégrée combinée aux pratiques d'excellence au niveau com-
munautaire; 

c) L’élaboration d'un nouveau cadre de financement et budgétaire comme base de 
financement pour les projets du gouvernement local; et 

d) Une assistance mutuelle dans les domaines de la gestion financière, de l'assis-
tance technique et du partage d'informations. 

Article 10. Organes de mise en œuvre 

Les organes de mise en œuvre des Parties coordonneront la réalisation des objectifs 
du présent MA conformément aux composants du plan de mise en œuvre, afin d'atteindre 
les objectifs fixés, et ce afin de permettre la fourniture durable de services au niveau local 
dans un cadre décentralisé. 

Article 11. Stratégie opérationnelle 

Les Parties élaboreront : 

a) Un cadre permettant de différencier les niveaux de coopération; 

b) Un cadre comprenant des activités clefs; 

c) Des objectifs à atteindre dans un délai spécifique; et 

d) Une stratégie de financement. 

Article 12. Accords concurrents 

Le présent MA ne pourra déroger aux dispositions de tout accord auquel les Parties 
sont parties, et, en conséquence, ne pourra nuire à aucun droit obtenu ou obligation as-
sumée en vertu dudit accord. 
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Article 13. Modification 

Le présent MA peut être modifié à tout moment par consentement mutuel des Parties 
au moyen d'un échange de notes entre les Parties par voie diplomatique. 

Article 14. Entrée en vigueur, durée et résiliation 

1) Le présent MA entrera en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 

2) Le présent MA restera en vigueur pour une période de cinq (5) ans, après la-
quelle il sera automatiquement reconduit par périodes successives de cinq (5) ans. Toute-
fois, il pourra être résilié par l'une ou l'autre des Parties moyennant un préavis de six (6) 
mois adressé à l'autre Partie par voie diplomatique. 

3) La résiliation du présent MA par l'une des Parties n'affectera aucun projet en 
cours ou accord entre des institutions du gouvernement local des Parties tels qu'établis en 
vertu du présent MA. Lesdits projets ou accords continueront jusqu'à leur terme. 

Article 15. Règlement de différends 

1) Tout différend entre les Parties découlant de l'interprétation ou de l'application 
du présent MA sera réglé à l'amiable par voie de négociations ou de consultations entre 
les Parties. 

2) Si les Parties ne peuvent conclure un accord à l'amiable, elles peuvent convenir 
de renvoyer le différend devant toute personne ou organe compétent en vue d'une média-
tion qui sera acceptée par les deux Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment mandatés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont apposé leur signature et leur sceau sur le présent MA en double exemplaire 
en langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT ET SIGNÉ au Cap, le 25 octobre 2005. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République du Botswana : 
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